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RAPPORT DE LA DIRECTION.

MEsslEuns,

Nous avons l'honneur de vous soumettre, en exécution de l'article 37
des statuts, le compie rendu de notre quatre-vingt-seizième exercice
social, clôturé le 31 décembre 1918.

Après quatre ans et demi d'indicibles souffrances subies sous le joug
d'un ennemi auquel tous les principes d'honneur et d'humanité sem-
hlaient être étrangers, la Belgique a recouvré sa liberté et son indé-
pendance. Notre premier devoir est de rendre un solennel hommage il

ceux auxquels elle doit de les avoir reconquises.
Honneur à notre Roi, dont l'histoire immortalisera l'héroïsme et Ia

grandeur d'âme, à notre Reine, dont Ia souriante et maternelle bonté fut
un si précieux réconfort pour nos soldats.

Honneur à notre glorieuse armée, dont l'admirable résistance a permis
à nos vaillants alliés d'organiser la victoire et d'achever', avec son con-
cours, l'écrasement des Pui ssances Centrales.

Honneur à tous les Belges, militaires ou civils, morts pour la Patrie,
aux mutilés et aux invalides de la guerre, aux martyrs et aux victimes de
la tyrannie allemande, aux malheureux déportés.
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La censure nllemunde ne 1101IS ayant pas permis, pendant l'occupation,
d'exprimer lihrement notre pensée dans nos Bapports annuels, nous
croyons utile de résumer ici les principaux événements auxquels Ia
Société Générale de Belgique a été mêlée depuis le mois d'août 1914.

Consortium Général des. Banques.

L'envoi de l'ultimatum autrichien à Ia Serbie, suivi de Ia déclaration
de guerre de l'Allemagne à la Rnssie et à Ia France, provoqua, en
Europe, une panique financière sans précédent. Le public assiégeait
les guichets des Banques pour retirer les dépôts: les Etablissements
d'émission purent it grand'peine faire face aux demandes de billets.

La Belgique, entrntuée dans le conflit, subit le sort commun. Avant
même que sa nentralité mt violée par l'Allemagne, les demandes
d'escompte auxquelles Ia Banque Nationale eut it faire face prirent
des proportions Inquiétantes. Le Ministre <les Finances réunit les repré-
sentants de Ia Banque Nationale et des Banques privées pour aviser aux
mesures il prendre.

Nous sommes au 2 noùt 1911~.

La panique est générale, le public appréhende Ia suspension des
paiements dans Ia plupart des établissements de crédit. Les représen-
tants des Banques, réunis chez le Ministre des Finances, réclament une
intervention plus large encore de Ia Banque Nationale, en présence de
la situation qui s'aggrave d'heure en heure. La Banque Nationale promet
de continuer son aide; mais il importe, ayant tout, de calmer les
inquiétudes du public, en lui donnant l'assurance que les Banques tien-
dront leurs engagements et que les dépôts ne courent pas de danger.
On décide, en principe, l'établissement d'un moratoire applicnhle aux
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effets de commerce et aux avoirs en banque, sauf à n'y recourir qu'à Ja
dernière extrémité.

Sous la crainte des répercussions graves que pouvait avoir la suspen-
sion des paiements de quelqu'une d'entre elles, et pour éviter une cata-
strophe possible, les Banques résolurent de s'unir dans une commune
pensée d'entr'aide et de solidarité.

Les événements se précipitent, d'ailleurs. Les troupes allemandes ont
franchi la frontière belge, la neutralité est violée. C'est l'invasion.

Le 3 août, il Ia première heure, le principe d'une entente est accepté
parles représentants des Banques privées réunis il la Société
Générale, Deux homes plus tard, est décidée lu constitution, ROUS Ia pré-
sidence de la Société Génér'ale, d'un Consortium des banques bruxelloises,
au capital de fOOmillions de t'l'alles nt Ia Banque Nationale accepte d'en
escompter' le papier, sur deux signatures, moyennant le dépôt de garan-
lies entitres, Ù concurrence du quadruple du capital, soitWO millions
de Iranes. La nouvelle pst pol'lée immédiatement il la connaissance du
public, tandis que le Moniteur' Belge publie Jes arrétés décrétant Je
moratoire des effets de commerce et des avoirs en banque.

La situation des banques et le crédit pnhlic sont sauvés pour l'instant,
Ia panique calmée.

Le Consortium des Banques bruxelloises avait délégué ses pouvoirs à
un Comité de sept membres chargés d'examiner, au fur et à mesure
qu'elles se présenteraient, les questions financières intéressant le Pays el
les Etablissements de crédit La tàcho du Comité fut particulièremen!
ardue; chaque jour surgissaient des difflcultés el des complications nou-
velles, nécessitaut des conférences et des échanges de vues laborieux:
durant les cinq premiers mois, le Comité ne tint pas moins de
i06 séances.

Dans Ia suite, il ne cessa de s'occuper des problèmes financiers
intéressant Ia Belgique ou les Banques; son action fut des plus heu-
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reuses pour l' économie générale de la nation. Limité au début aux
seules Banques établies à Bruxelles, Je Consortium engloba par Ja suite
toutes les Banques du pays. II constituera dans l'avenir un instrument
précieux pour Ia restauration monétaire et le relèvement économique
de Ia Belgique.

Département d'Émission.

Dès avant Ia chute de Liège, le Gouvernement, demeuré à Bruxelles,
avait par mesure de prudence et à Ia suite de l'enlèvement des fonds
dans les agences de Ia Banque Nationale ü Liège et à Hasselt par les
troupes ennemies, ordonné le transfert dans Ia position fortifiée d' Anvers
de l'or, des billets et des planches à billets de la Banque Nationale.

Pen après, le Gouvernement lui-même se transporta à Alivers. Les
Allemands occupèrent Bruxelles, le 20 août. Les troupes étaient suivies de
Commissions chargées de l'administration des territoires occupés. An
premier rang se trouvaient des délégués financiers chargés, par le Gouver-
nement de Berlin, de veiller aux intérêts de "Allemagne en Belgique.
Leut' premier soin, il Bruxelles, fnt de se rendre ü la Banque Nationale;
ils eurent Ia déception de ne plus trouver le Trésor de celle-ci.

La Banque Nationule, ne disposant plus des planches pour l'impression

des billets, qui avaient été mises à l'ahri, se trouva bientôt <lans l'impos-
sibilité de continuer ses opérations.

Le public fut repris d'inquiétude. Une démarche auprès du Gouver-
nement belge faite à Anvers par Ia Banque Nationale pour obtenir le
retour d'une partie des billets transférés dans Ia position fortifiée, ne put
pas être accueillie favorablement.

Anvers tomba Je 9 octobre.
La mission financière allemande se rendit immédiatement à Anvers,

où une nouvelle déception l'attendait : 1'01', les billets et les clichés
avaient été envoyés à la Banque d' Angleterre.
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La Banque Nationale se trouva aux prises avec les plus graves difficultés;
elle n'avait plus de billets.

L'arrêt de ses opérations devait futalement amener, à bref délai, Ia
suspension des paiements dans les autres Banques. La Banque Nationale
décida d'émettre un billet nouveau, dil « Bi llet de compte courant n,

pour raire face aux demandes de remboursement de ses dépôts, qui s'ele-
vaient à 200 millions de francs. L'inquiétude du public et les besoins de
Ia circulation firent qu'en peu de lemps cette l'mission fut épuisée.

Le Gouvernement de Berlin, mis au COIII';m( de la situation, donna
l'ordre de prendre des mesures de l'iglleUl' Ü l'égard de Ia Banque Natio-
nale si elle n'obtenàit pas le retour it Bruxelles de son Tresor. Pour
gagner du temps, lu Banque consentil il envoyer une mission ü Londres
et auprès du Gouvernement belge, an Havre, alin de demander l'autorisa-
tion de procéder à ce rapatriement; comme il talluit s'y attendre, la
réponse fut négative.

Les Allemands décidèrent alors de suspendre le privilège d'émission
de Ja Banque Nationale, prétendant qu'ils ne pouvaient conserver, dans
le territoire occupé, un lei privilège Ü lin Etahlissemcnt qui servait encore
de caissier an Gouvernement belge lequel mait il sa disposition l'encaisse
el les billets. Comme les besoins du commerce et. de l'industrie exigeaient
nile monnaie flduciaire, les Allemands, poursuivant l'idée d'abolir le
moratoire, annoncèrent leur intention d'instituer des « Caisses de Prêts»
qui auraient, comme les « Darlehensknssen » allemandes, le pouvoir'
d'émettre des billets. Les Banques refusèrent de se préter il ln réalisation

de ce projet.

Entrelernps, l'absence de billets de Ia Banque Nationale obligea cer-
taines Villes et Communes belges it créer des BOllS pour payer les réqui-
sitions allemandes: cet expédient suscitait de grandes difficultés, la
circulation de BOllS Communaux étant limitée au terri loire de la commune
qui les émettait. Les Allemands se faisant de plus en plus pressants
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voulurent créer nn nouvel Institut d'émission, dans lequel ils auraient
ohligé les Banques belges - et également les Banques allemandes - à
prendre nu intérêt, Institut agissant sous une direction allemande et qui
aurait remplacé Ia Banque Nationale. C'était la mainmise sur les
finances et le commerce belges.

La situai ion fit l'objet d'un minutieux examen en commun par Ia
Banque Nationale et le Comité du Consortium des banques. Toute activité
était paralysée, et le Pays était entraîné vers une catastrophe financière
si line solution nintervennit pas it href délai.

SUI' les instances du Comité du Consortium des banques, 1\L Jadot,
Gouverneur' de Ja Société Générale, accepta de faire nne démarche au
Havre pOlll' mettre le Gouvernement an courant de la si Ination; le Gou-
vernement, inspiré par les intérêts supérieurs de l'~~tat, ne put que main-
tenir sa décision de conserver à Londres le stock de hillers et les clichés ;
toutefois, il conûnna, dans line déclaration écrite, qu'il ne serait pas fait
usage drs billets pl drs clichés, déposés il Londres, sans l'accord df'
l'Admlnistration Centrale de ln Banque Nationale. LC's Allemands décla-
rèrent Ia répons« insuffisante pt résolurent de prendre dC5 mesures
radicales.

POUl' mettre un terme it l'émission des Bons Communaux et pou I'

écarter la création que projetaient les Allemands, d'une « Caisse de Prêts li

et d'un nouvel Institut d'émission, il flit alors suggéré de confier à un
Etablissement belge le soin d'émettre des billets, La Société Générale
qui en avait en jadis le privilège flit proposée par les autres Banques
pour assumer cette charge. Elle ne consentit à l'accepte!' qu'après
s'être assurée du complet accord de Ja Banque Nationale el il lu
condition senlement que ses opérations, comme Banque d'émission,
seraient effectuées pour Je compte et an bénéfice exclusif de Ja Banque
Nationale, celle-ci devant reprendre, dès Ia fin de l'occupation, tontes
les opérations qui auraient été faites en son lieu et place par la Société
Générale. Ln Banque Nationale acquiesça à ce programme : Je principe

•
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de Ia création d'un Département d'émission par Ia Sociélé Générale
était arrêté, mais de nouvelles difficultés devaient encore en retarder
la réalisation.

Après de délicates négociations, on établit les statuts du Département
d'émission ainsi que le contrat il inlervenir entre Ia Banque Nationale et
Ia Société Générale. Mais les Allemands avaient introduit dans les statuts
du Département d'émission l'obligation pour celui-ci de consentir des
prêts sur des Bons des Provinces Belges. Sollicités dl" faire connaître il ce
propos leurs intentions, ijs découvrirent leurs mobiles, qui étaient de
faire souscrire et assurer par Ie Département (rémission Ir service finan-
cier des Bons à émettre par les Provinces helges pour le paiement des
Contributions de guerre

Jusqu'alors, en eHflt, les requisitions allemandes pOUl' les besoins d(l
l'armée d'occupation se réglaient an moyen de contributions locales,
imposées aux Villes et :1l1X Communes suivant l'arbitraire le plus absolu.
Quand ils eurent occupé presque (out le Pays, les Allemands résolurent
de remplacer les contributions locales, par une imposition générale
frappant la population belge lout entière: comme il n'était pas possible,
à ce moment, faute d'Institut d'émission, d'assurer le service financier
d'une contribution générale, ils avaient imaginé de charger le Départe-
ment d'émission d'escompter les Bons it souscrire par les Provinces et
d'insérer, it cet effet, une clause dans les statuts du Département
d'émission.

La question prenait, pour la Société Genérule. un aspect tout nouveau.

Certes, il était désirable d'assurer le coni rôle de la circulation fiduciaire
du' Pays par un Établissement national, de taire échec aux projets des
Allemands dans cet ordre d'idées el d'éviter leur ingérence dans l'émis-
sion des billets ell Belgique. Certes, il était avantageux d'unifier et de
contrôler le mode de perception des contri butions de guerre, pour y
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mettre plus d'ordre et en rendre le remboursement ultérieur plus aisé;
mais, d'autre part, j'idée tl'émeure des hiliets pour financer celte
contribution répugnait aux sentiments patriotiques de la Société Générale
et elle croyait ne pas pouvoir y donner son concours. Les Allemands
décidèrent qu'en eus de refus de Ia Societe Générale, on se passerait
d'elle, en émellanl des BOilS de réquisition à circnlation forcée. C'était
retomber dans l'arbitraire, uucun contrôle n'étant possible Sill' l'émission
de ces BOilS. Il fallait éviter ce nouveau danger.

Une autre exigence allemande imposait ail Département d'émission
l'obligation de consentir des avances aux commerçants belges qui
avaient été l'ohjet de réquisitions, dans 19 bul de faciliter Ia levée du
moratoire des effets de commerce.

En présence, d'une part, de ces diflicullés el des responsabilités qu'elle
avail ü prendre et, considéranl, d'autre part, les conséquences graves que
pouvait avoir son abstention, la Société Générale prit l'avis des person-
nalités les plus autorisées du Inonde politique. Elle réunit les ministres
d'Etat, les sénateurs, les députés et de hauts fonctionnaires restés au
Pays, avec les représentants de la Bunque Nationale et des Banques pri-
vées. A l'unanimité, les persounes consultées considérèrent que, dans
l'intérêt du Pays, IH Société Génèrale avait le devoir d'accepter Ia mission
dont il s'agissait. NOlls reproduisons ci-après le procès verbal de celle
réunion:

« Présents: la Direction de Ia Société Gél1éralcde Bclgiqu«; MM, les àlinistres
'.» d'État Devolder, Van den Pcereboom el Courte Woeste; JDl.les Sénateurs Braun,
» Carpentier, Caueau, De Becker-Herny, Delannoy, De Ho, Baron Alfred d'Huart,
» Dubost, Dupret, Jlax Hallet, Mesens, Poeluert cl Speycr ; M~1. les Membres de
" la Chambre des Représentants: Bertrand, Pul Boël, Bova], Buyl, Cucq, Colfs,
» Antoine Delporte. Eibers, Gieten, Eug , Hanssens. W. Heynen, Camille Huys-
)) mans, Léon Jourez, ~Iaurice Lemonnier, Heus, Theodore el Wauwermans ;
» MM. Van der Rest, Vice-Gouverneur Je la Banque Nationale de Belgique
)) O. Lepreux, Directeur de la Buuque Nationale de BdgiqHt~,Hankar, l)jrecLelir
» Génèral de la Caissed'Epargue, Vall Cutsem, Adminisrrateur-Directeur Général
) Je Ia Tresorerie el Je Ia DeLLe l'uhlique, Deco, Gouverneur de la Province de
» Brabant, le Baron Capelle, Envoyé Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire,
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» DIrecteur Général au Ministère des Affaires Etrnngères, Charles Janssen, Prési-
)) dent de la Députation Permanente dil Conseil Provincial du Brabant, Van
» Elewyck, Président de la Cham bre de Commerce de Bruxelles.

» En ouvrant la séance, 1\1. Jadot, Gouverneur de la Société Générale, remercie
)) tout d'abord les personnalités du monde politique et financier présentes à cette
» Assemblée d'avoir bien voulu se rendre à l'invitation de la Direction; il s'excuse
II de la brièveté qu'il a failli mettre, en raison des circonstances, à Ia convocation
)) de cette Assemblée.

» M. ~adot expose les origines du contlit qui a slll'gi entre la Banque Nationale
II et les Autorités allemandes ail sujet de l'encaisse, du stock des billets et des
» clichés que la Banque Nationale a déposés à Ia Banque d'Angleterre.

') Il rappelle la mission qui a été envoyée à Londres et au Havre auprès dil
)) Gouvernement par la Banque Nurionalo et Ia démurche personnelle qu'il a faite
» all près des MinisLt'es palU' obtenir, si pas le retour il Bruxelles de l'encaisse, des
IJ billets et des clichés, tout au moins leur blocage définitif.

» Pal' des motifs d'ordre supérieur, le Gouvernement n'a pu accepter de
» donner suite il la demande des Autorités allemandes, qui ont décidé. en consè-
Il quence, de suspendre les opérations d'émission de la Banque Nationale.

IJ La fermeture de la Banque Nationale, par suite du retrait de son privilège
)) d'émission, entrainerait inévitablement celle des autres Banques et aurait,
)) ponr la sécurité intérieure dil pays, les conséquences les plus néfastes, par suite
» de l'arrèt complet du commerce et de l'industrie, et de la famine qui en résul-
» terair bientôt pOlit' tonte la popnlation.

» Le Consortium des Banquiers de Bruxelles, répondant en cela an désir du
» Gouvernement Belge, a recherché le moyen de remplacer provisoirement
Il l'émission faite par Ia Banque Nationale pal' celle d'un organisme temporaire
» devant disparalire immédiatement après la conclusion de la paix. Le Censor-
I) tium a jugé unanimement que la solution la plus pratique el comportant le
)) minimum d'ingérence allemande consistait à charger la Société Générale de
» créer un Département d'Émission permettant de centraliser les opérations
I) d'escompte et d'avances Slit' fonds publies, Ielles qu'elles sont pratiquées par la
» Banque Nationale.

« La Société Générale a accepté, ell principe, de se charger de celle mission,
)) étant expressément convenu qu'elle le fera au profit exclusif de la Banque
» Nationale, mais également sons l'entière responsabilité de celle-ci, et que, dès
» la conclusion de la paix, elle liquidera le Département ditmission qu'elle aura
» créé.

)) Des négociations sont cn COllI'S pOtlI' la réalisation de cette solution, mais
» avant de les [)OlISSerplus avant, la Société Générale a tenu à signaler aux per-
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» sounalitès présentes ti celte Assem hlée (l'le l' Autorité allemande, au cours d'une
» conférence qui a eu lieu hier, a soulevé la question de la trésorerie des nouvelles
» contributions de guerre que le Gouvernement allemand a décidé de level', en
)) exécution de la Convention de La Haye. pOUl' l'entretien de ses trou pes d'occu-
» pation. D'après les déclarations faites aux délégués de la Société Générale, il
» entrerait dans les intentions des occu pants de rem placer toutes les réquisi-
)) tions et taxations arbitraires qui sont faites jusqu'à présent, pal' une mensualité
)) à répartir SUl' toutes les Provinces, dans la preportion des moyens de chacune
)) d' elles et en lenan t COIIIIlLedes contributions déjil levées,

,> Les délégués civils allemands ont ajouté qu'à défaut tic paiement dçs contri-
» butions de guelTe au moyen de billets de banque, les Autorités allemandes
)1 étaient décidées à mettre en circulation des billets de réquisition ayant COUt's
» forcé, espèces d'assignats dont Ia cireulation aurait les conséquences les plus
» désastreuses pOUl' le Pays. .

)J Comme il a été immédiatement déclaré aux Autorites allemandes pal' les
» délégués de la Société Générale, la fixation de ces contri butions ne concerne en
» aucune manière Ia Société Générale ni les autres Banques, et elles n'auraient it
)) intervenir (JlIe lorsqu'elles seraient en présence de demandes faites pal' les
)) Provinces ou les Communes, appuyées pal' des gal'anties jugées suffisantes.

II ~Iais, étant donné que celle question des contri butions de guerre est soulevée
» précisément au moment oil la Société Géuérale est sollicitée de créer Uil Dépar-
» tement J'émission, Ia Direction a cru ÙI~ son devoir de faire part de la situation
)) aux personnalités politiques el gOllvel'llernentales actuellement presentes à
» Bruxelles el de sa résolution de ne donner son accord définitif à Ia création,
» par elle, du Département d'émission qu'avec l'assentiment des dites autorités.

» Les personnalités présentes approuvent unanimement l'attitude prise par la
» Société Générale et estiment qu'il est Je l'intérêt Ju Pays que Ia Société Géné-
» l'ale accepte Ia mission J'émettre Jes billets de banque. »

Deux Directeurs de Ia Banque Nationale furent invités à faire partie du
Conseil d'administration et du Comité permanent du Département
d'émission. Presque tous les employés de celui-ci furent recrutés parmi
le personnel de IaBunque Nationale, Sa comptabilité demeura absolument
distincte de la comptabilité ordinaire de Ia Société Générale. Tout tut

préparé pour rendre sa liquidation et sa reprise par la Banque Nationale,
dès le retour de lu paix, aussi rapide et aussi facile que possible et pour
lui conserver le caractère d'une dépendance de Ia Banque Nationale, autant
que le permettaient les circonstances du moment.

.,....
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Les Allemands, en se l'alliant à Ia proposition de créer le Département
d'émission de la Société Générale, au lieu d'établir une nouvelle banque
d'émission administrée directement pal' PLIX, obtinrent nne satisfaction
apparente à leur prétention de retirer son privilège (l'émission it la

Banque Nationale pour Ia punir de n'avoir pas obtenu les concessions
réclamées an Gouvernement helge, En t'éalitè,i Is furent; comme OIl a pu
le voit', dupes des apparences. Ils eurent soin, néanmoins, de faire
urmoneer (bus la presse européenne qu'ils avaient retiré le privilège il ln
« Banque Nationale p01l1' l'octroyer it Ia Société Générale n, donnant
perfldement à cette mesure le caractère d'une faveur accordée Ù celle-ci.
En favorisant ('t'tle publicité, ils se gardaient bien de taire connaître 1('8

arrangerneuts intervenus entre les den x Etablissements ainsi que les
motifs qui les avaient inspirés et dont eux-rnèrnes IH' mesuraient sans
doute pas toute la portée. Ces annonces tenduncieuses et que ni Ia nantJue
Nationale ui la Société Générale ne pouvaient rectifier on expliquer sans
danger pour elles-rnémes et pour le succès de leur' plan, ont quelque-
fois fait interpréter inexaotement, dans les milieux insuffisamment
inforrnés, le rôle joué par Ia Société Générale en celte ei rconstance. Nous

croyons qu'il n'était pas inutile de le préciser, aujourd'hui qlle la liberté
rie la parole nous est rendue.

Le Département d'émission, dans l'esprit de ses fondateurs, devait
avoir' une existence de courte durée, Au moment où le contrat entre la
Banque Nationale et la Société Générale fut signé, l'on se berçait de
l'espoir que la guerre allait prendre fin au printemps, au plus tard en
automne. Malheu<reusement, les événements ne vinrent pas confirmer
ces espérances, La guerre s'est poursuivie pendant quatre ails encore. On
devine ce que fut, dans ces conditions, l'existence du Département
d'émission. Son objet étant limité pal' ses statuts, il fut souvent possihle
de se retrancher derrière les dispositions restricti yes de ceux-ci pour
refuser des opérations auxquelles voulait l'obliger' le Commissariat alle-
mand des Banques et qui eussent entraîné le Département dans une
voie contraire aux intérêts du Pays.
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Un problème des plus graves se présenta bientôt: ce fut celui posé par
Ia circulation, en Belgique, des mark dont les Allemands avaient, dès les
premiers jours de l'occupation, imposé l'acceptation au taux de fr. 1.2n
(( ail moins" (sie). A mesure que le temps passait, les mark affluaient
duns le Pays, apportés soit parles troupes d'occupation ou de passage,
soit pal' des acheteurs allemands et neutres qui venaient acquérir, ouver-
tement 011 en fraude, des marchandises ou produits existant dans le Pays.
Lorsque l'accumulation des mark en Belgique prit des proportions
inquiétantes, tant au point de vue du change que de l'augmentation de la
circulation fiduciaire de la Heichsbank, les Allemands avisèrent aux
mesures à prendre et cherchèrent par tons moyens à provoquer la concen-
tration des mark à Ia Banque Nationale et au Département d'émission.

Au début de l'existence du Département d'émission, le règlement de la
première contribution de guerre, dont le dit Département dut assumer
le service financier, put se faire dans des conditions assez aisées. Il n'y
avait pas encore excès de mark en circulation á cette époque, et les Alle-
mands admirent qu'une large pad des mensualités de la contribution fût
payée en cette monnaie. Mais à mesure que l'afflux des mark devenait plus
considérable, les exigences allemandes augmentèrent quaut à Ia propor-
tion de billets belges dans le paiement des contributions. De leur côté, la
Banque Nationale et le Département d'émission multiplièrent leur's efforts
pour remettre les mark dans Ia circulation et pour enrayer le danger de
l'inflation de la circulation fiduciaire helge. Bien que la lutte contre
l'autorité occupante ml inégale, les deux Etablissements n'en réussirent
pas moins à enrayer, dans nne large mesure, le mal dont le crédit du Pays
était menacé.

La question des règlements de comptes provenant des réquisitions de
marchandises « en masse Il, dénommées communément Il Massengütel' }),
donna lieu également à de fréquentes et très violentes discussions avec les
Allemands. Les représentants de Ia Banque Nationale etdu Département
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d'émission s'eu tinrent strictement aux accords intervenusù l'origine, en
vertu desquels seuls les Bons de réquisitions relatifs à des marchandises
assimilables à des matières premières pouvaient être l'objet d'opérations
dp crédit chez le Département d'émission. Les Allemands, de leur côté,
essayèrent d'élargir le cadre de ces opérations, ell voulant obliger le
Département d'émission à prêter' son eoncours pour des réquisitions qui
ne portaient pas SUI' des marchandises « en masse n , La résistance fut
couronnée de succès : le Département d'émission parvint à limiter son
intervention à une proportion relativement restreinte de l'énorme total
des réquisitions faites dans le pays.

D'un autre côté. lu Banque Nationale el le Département d'émission con-
tinunient Ù. refuser de SP départir des règles établies par Ips statuts et,
notamment, de permettre le transfert ell Allemagne des mark qu'ils
avaient Cil caisse, Les Allemands tentèrent d'amener les représentants de
la Banque Nationale et du Département d'émission à conclure un accord;
ils auraient accepté de gal'alltir le remboursement des mark à l.~ä et de
permettre qu'ils fussent versés à Uil compte productif d'intérêts dans 1eR
banques allemandes si les deux Etablissements avaient consenti à ell
opérer le transfert en Allemagne. Une question aussi grave ne pouvai I

naturellement recevoir de solution du côté belge que moyennantl'accord
du Gouvernement du Havre et à la condition formelle que le rembeur-
serneut des mark sur la base del.2D s'appliquât lion seulement à ceux
appartenant à la Banque Nationale et au Département d'émission, mais
it lous les mark se trouvant en Belgique. Les Allemands ne voulaient pas
admettre l'intervention, dans cette question, du Gouvernement belge el.
comme d'autre part la Banque Nationale et Ia Société Générale refusaient
d'agir sans accord préalable avec le Gouvernement belge, une solution
à l'amiable était impossible.

Sentant la nécessité de rapatrier les mark, les Allemands usèrent de
violence. Le 3 septembre 19t6, au SOil', la Banque Nationale et Ja Société
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Générale reçurent du Commissaire général pour Jes Banques nn ultima-
tum leur enjoignant. SOliS menace d'être placées immédialement sous
seqllestre, d'autoriser, dans les vingt-quutre heures, le transfert en
Allemagne des rnnrk détenus pat' les deux institutions. C'était la réquisi-
tion parla force, la menace d'un véritable cambriolage.

Ell présence de Ia gravité de la situation, les Conseils Généraux des
deux J~lahlissements dèlibèrèrent, d'abord séparément, ensuite en corn-
mun. S'opposer an prélèvement, cétait provoquer Ia mise SOllS séquestre
de la Banque ~atiollale et de Ia Société Cèuérale sans empêcher cepen-
dunt le transfert des mark à Berlin, car le premier acte d'un séquestre
devait étre évidemment d'effectuer ce trausfert ; c'était, en même temps,
mettre les deux principaux organismes financiers belges dans l'impossi-
bilité de continuer l'aide financière dontie pays avait Uil absolu besoin,
el les place!', avec tout leur aclif, lou les leurs ressources, tous leurs
moyens d'action, dans les mui us des Allemands. Duns ces conditious, les
deux Etublissements durent se soumettre, mais exigèrent que les Alle-
mands procédassent eux-mêmes à l'enlèvement, pour bien marquer le
caractère violent de Ja mesure qui ne pouvait étre assimilée qu'à un vol
à main armée.

Les mêmes sentiments nous inspirèrent lorsqu'il s'agit de régler ln
question des contributions de guerre. Les disponibilités dans les Banques
étaient cousidérahles : les capitaux, qui provenaient de la liquidation de
tous les stocks de murchnndises et Ile trouvaient pas de l'emploi, y
affluaient. Les Alleruauds avaient heau jeu: le refus d'aider à financer
les contributions de gucrre devait avoir pour conséquence Ia mise SOlIS

séquestre des Banques, où se trouvaient ces disponibilités élevées, supé-
rieures aux chiffres des contributions. Un refus n'eut pas empêché le
paiement des contributions - les Allemands l'avaient officiellement
déclaré - mais il aurait provoqué le doublement de la contribution el
sa perception pal' tous les moyens de contrainte dont disposait l'occupant.
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Ma is de plus I'OCCU paul allemand iustullé duns les Buuq nes, ne se fût pas
fait faute d'abuser de tons les avantages de la séquestration, qui mellait
à sa merci, suns contrôle aucun, les actifs les plus importants et des
valeurs considérables. La mise sous séquestre des Banques entraînait, au
surplus, l'urrét, à brève échéance, de Ioule Ia vic économique et sociale,
la panique dans le puillic. C'était aussi l'ingérence allemande dans le
service de trésorerie du Comité Notional de SeCOll7'S et d' Alimentation. Des
avances considérables avaient été faites pal' les Banques el notumurent

par Ia Société Générale, nux diverses œuvres qui avaient pOlir bilt d'assn-
rer le ravitaillement de lu populution. Si 1'011 avail fourni aux Allemands
l'occasion de mettre la main SUI' les Banques, 011 leur aurait, en même
temps, donné Je contrôle des opérations financières du Comité National
el des Coopératives d'ulimeutation : ils ne se seraient pas fait titille d'ex-
ploiter à leur profit l'aide tiuuncière accordée pal' les Étahlisserneuts de
crédit à ces orgauismes. Lés séquestres n'aurnieut certainement pas ell,
comme la Société Générale, le souci de venir ell aide, par de larges
avances, aux Coopératives d'alimentation, aux Associations ouvrières,
aux Villes et Communes belges, en mal d'argent. 011 ne voit pas da\':tlll:lge
comment il aurait été possible d'aider les Villes du Nord de la Fraut:e et.
les réfugiés français des régions dévastées, en faveur desquels la Sill'idé
Générale a fail des avances qui se chiflrcut aujourd'hui pal' plus de
cenl millions de Iranes.

Nous croyons que le programme suivi pal' Ja Société Générale, depuis
le début de l'occupation, li obtenu les résultats suivants : Ia formation du
bloc du Consortium des Banques a enrayé la déroute tiuuucière et perruis
d opposer aux menées allemandes \III gro\lpeillenl furl el uni qui puisa
dans celte union même Ja force de sa rèsistunce: lu création du Départe-
ment d'émission a l'amené de l'ordre duns l'économie financière du pays,
tout en écartant le danger de Ia création, en lieu el place de la Banque
Nationale, d'un nouvel établissement d'émission administré par les Alle-
mands.
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Le Département d'émission a mis flu à Ia circulation des Bons jde com-
munes, écartant de la sorte lu .situation difficile actuellement créée dans
le Nord de lu France pat' les multiples el imporlantes émissions de Bons

de Villes el de Communes - émissions qui, n'ayant pu être entourées de
garanties suflisantes, ont donné lieu à des fraudes nombreuses et à une
liquidation laborieuse.

Ce qui démontre l'avantage du système adopté pal' la Société Générale
et combien l'organisation du Département d'émission répondait à son
hut et à son caractère temporaire, c'est qu'an lendemain même de l'ar-
mistice, par un simple échange de lettres, le Département d'émission a
èté liquidé: Ia Banque Nationale a pu rentrer immédiatement en posses-
sion de l'entièreté de ses droits et privilèges, tout le bénéfice réalisé pal'
l'organisme retournant à la Banque Nationale, comme il en avait étn con-
venu, Ia Société Générale n'ayant obéi qu'à ce qu'elle considérait comme
un devoir patriotique.

Les fondateurs du Département d'émission, tant du côté de la Banque
Nationale que de la Société Générale, ont pil se féliciter d'avoir agi
comme ils l'avaient. fait el déclarer qu'ils le referaient encore si, connais-
sant les événements qui se sont déroulés par la suite, ils avaient à se pro-
noncer à nouveau Sill' la décision il prendre.

Nous avons été heureux de pouvoir contribuer à rendre ce service an
Pays et. de prêter notre amical concours à notre grand Êtublissement
<l'émission qui, à raison de lu situation qu'il occupe à la tête des Banques
belges, de l'aide qu'il a toujours accordée à celles-ci el du patrietisme de
ses dirigeants, était en droit de compter sur l'appui des Banques privées,
dans les circonstances si diffici les où le plaçaient, pendant la guerre, ses
relations étroites avec l'État. La Banque Nationale a bien voulu, dans son
« Bapp0l't au Boi », rappeler le caractère de notre collaboration en ces
termes:

)) Ce fut en pleine communauté d'idées avec la Banque Nationale que Ia

,...
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» Société Générale assuma Ia tâche d'émettre temporairement des billets
)) de banque et que les modalités de cette émission furent établies .

. » Nous tenons à rendre hommage a l'attitude désintèressée de Ia Société
» Générale de Belgique. qui, au CÖUI'S de laborieuses négociations, n'eut
» qu'Un hut: servir le Pays et lui conserver line Banque centrale d'émis-
)) sion dont l'existence était indispensable il sa vie économique. »

Lorsque. avec le recul nécessaire du temps.I'on pourra d'un coup d'œil
embrasser l'ensemble des événements finanoiers qui se sont produits ell

Belgique pendant l'occupation, il s'en dégagera, pensons-nous, cette coJ)-
elusion que la politique suivie pal' les Banques était Ia plus conforme aux
iutéréts belges. C'était Ia seule qui pùt donner' un résultat dans 1111 Pays
vivant sous l'étreinte d'un ennemi sans scrupules, guidé pal' son seul
intérêt personnel et qui, sans s'inquiéter si IE' bon droit était du côté de
l'adversaire, n'hésitait pas il employer 1:1force aW'llg1e I:'t brutale p01l1'

vaincre les plus légitimes résistances.

Comité National de Secours et d'Alimentation.

~OIlS avons à cœur de réserver, dans ce Rapport, une place spéciale il
l'Œuvre gr';mdiose réalisée par cette institution,

J)ès le début de l'occupation, M, Ernest Solvay, I(~grand philanthrope,
nous soumit son idée généreuse d'organiser le ravitaillement de Ia popu-
lation menacée de famine par suite de l'interruption des communi-
(':Jtions avec J'étranger. Le programme était immense: la Société
Générale a accepté aussi tôt d'apporter son plus entier concours à sa
réalisation, et J'un de ses Directeurs, M, Francqui, assuma la Présidence
du Comité Exécutif de J'Œuvre, qui ;1 rendu an pays d'inappreciables
services.

L'administra tion centrale du Comité National fut installée dans les locau x
mis gracieusemenl ù sa disposition par la Société Générale, qui dounu
également J'hospitalité dam: l'hôtel même de ln Banqn= et films plusieurs
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autres de ses immeubles, aux œuvres charitables dépendant du Comité
National (Aide et Protection aux familles d'officiers ; Département Secours
du Comité de l'Agglorné['atioll Bruxelloise ; Aide et Protection aux Den-c, <.,

tellières; Commission d'Alimentation de l'Enfance; Aide et Protection
aux OEuvres de l'Enfance; Aide et Protection aux Sans-logis; OEuvre
Nationale des Orphelins de la Guerre; Service des Évacués français;
Aide et Apprentissage aux Invalides de la Guerre; Bureau des Prêts;
Aide et Protection aux Artistes; Office d'Identification ; Cantines Bour-
geoises; Mess du Comité National; Vestiaire Central : Atelier de répa-
rations; Inspection géuérale des comptabilités; Secours médicaux et
pharrnaceutiques. )

Notre hôtel devint ainsi le centre des réunions de tous les organismes
s'occupant d'alimentation ou de secours, le lieu de rendez-vous des
hommes politiques, des organisateurs de la résistance aux empiètements
de l'ennemi,

Dans des périodes critiques, lorsque, par suite de retards dans les
arrivages, les recettes ne permirent pas au Comité de couvrir ses dépenses
pour les secours, nons n'hésitâmes pas à accorder au Comité National de
larges crédits, sans garanties, qui atteignirent plus de VO millions, pour
lesquels nous n'avons pas demandé d'intérêt.

Indépendamment de l'aide que nous avons apportée au Comité National
en lui prêtant nos locaux , dont nous avons supporté la charge d'entre-
tien, de chauffage et d'éclnirage, nous avons mis il sa disposition de
nombreux agents, payés pal' nous, et nous lui avons continué, jusqu'au
retour du Gouvernement, le subside de 300,000 francs par ail, accordé
depuis le début.

Au total, notre intervention en faveur du Comité National se chiffre par
plus de 2 millions de francs.
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A l'initiative dil Comité National de Secours el d'alimeutution el de son
génét'cllx Président, M. Ernest Solvay, a été coust ituée pendant la glterre
Ia Société Coopérat ive Nutionale coutre J:I Til herculose. La création de

celle ŒU\'I'e s'imposait parles ravages que le terrihl« fléau de lu tubereu-
lose a causés panni 1I0S populations. NOliS avons donc considéré comme
notre devoir d'accorder notre concours il cette œuvre en souscrivant une
participation de tOo,OOO francs.

Aide aux Administrations publiques, aux. Coopératives
d' Alimentation et aux Associations ouvrières

Fidèle ü Ja ligne de conduite qu'elle s'est tracée depuis le début des
hostilités, lu Société Générale a accordé le concours flnnncier le plus lat'ge
it tous les organismes dont l'objet })('ésclltait un iutérèt national ou qui
se recommandaient pat' leur hut humanitaire.

Eu égard it l'importance exceptiouuelle dt' ces crédits - qui s'élèvent,

au total, it plus del;a millions de fI';UICS - nons les avons inscrits sous
une rubrique spéciale, it notre Bilan.

Le Gouvernement fruuçnis y figlll'e en tête pour une somme de près
de 74 millions de francs, représenlant les avances que nous lui avons

consenlies à l'intervention de SOil Excellence le Minisire d'Espagne it
Bruxelles, chargé des inléréts français Cil Belgiqlle, ell vue d'aider les
malheureuses populat ions frunçnises évacuées vel's notre p::ys. Des prêts
cousidérables ont été cousenlisvdès 1916, aux Villes et Municipalitès du
Nord de lu France; les udminislrations de ces Villes etMunicipalités se
sont adressées il nous pour surmonter leurs embarras financiers et les
aider à assurer le service de ravitaillement des populations du Nord de
la France si éprouvées pal' la gllerre. L'irnpor de ces avances représente
une somme de près de 82 millions de francs. Des sommes très élevées out
été prêtées auxVilles et Communes de Belgique - et noturnment ft laVilie
de Bruxelles - dont les charges ont été énormes, par suite des frais que
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leur imposait l'occupant el des secours extraordinaires qu'elles ont dil
accorder aux classes nécessiteuses. La Ville de Bruxelles, entre autres,
nous a demandé des avances temporaires considérables. voulant éviter,
le cas échéant, de laisse!' aux mains des activistes flamands des disponi-
bilités qui leur eussent permis de poursuivre leur ŒUV-I'enéfaste. Nous
nous sommes fait un devoir également d'accorder à la Société du Canal et
des Installations Maritimes de Bruxelles les crédits dont elle avait besoin
pour poursuivre ses travaux et éviter que les matériuux amenés à pied
d'œuvre ne fussent saisis par les Allemands. Enfin, en égard à la grande
détresse qui régnai t dans le pays, nous avons accordé notre concours
le plus large, sans distinction de parti, aux Associations ouvrières qui
nous ont demandé de les aider à poursuivre leur ŒUVl'e d'entr'aide
sociale.

En dehors de ces avances, nous avons encore consenti d'importants
crédits d'escompte aux Coopératives d'alimentation de I'agglornérution
bruxelloise : (( Magasills Communaux >J, (I Bestuurants Bruxellois »,

(( Coopérative pour le ravitaillement de l'agglomération bruxelloise )J,
qui, grâce à notre intervention, ont pli rendre les plus précieux services
à Ia population du Grand-Bruxelles. Les traites émises pal' ces Coopéra-
tives, avec la garantie de Ia Ville de Bruxelles, tigurent dans notre Porte-
feuille-Effets pOIII' nne somme globule de 68 millions de tranes.

Prêts et Crédits à la Clientèle.

Un service qui a rencontré également Ia faveur du public, ce sont les
petits préls sur titres, que nons avons consentis pendant la .guerre, pour
les besoins de Ia vie. Des milliers de personnes ont eu recours à nos bons
offices pour des opérations de ce genre dont'un grand nombre ont déjà
pu élre liquidées, Ja dépréciation de l'argent pendant les hostilités ayant
amené une hausse des COllI'S des titres.

D'autre part, nous avons fait tous nos efforts pour aider nos clients se
trouvant hors de Belgique et il qui il nous était impossible en consé-
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quence de t'aire des remboursements sur leurs comptes-courants :l Bru-
xelles. Grâce aux disponibilités que nous possédions it Paris et à Londres
et à l'obligeant intermédiaire (le nos correspondants de ces villes.agissant
d'après les instructions de notre Bureau d'Information it Londres, il nous
a été possible de leur faire remettre périodiquement des avances it valoir
sur leurs soldes créditeurs chez nous, et ces avances dont le total repré-
sente des sommes très importantes, ont été fort appréciées pal' notre
clientèle qui s'est rendu compte des efforts que nous faisions et des
risques que nous consentions à assumer, pOIU' l'aider dans ces eireen-
stances difficiles. Nous avons notamment encouru une condamnation it
une amende de 312)>00 francs (mk '2;>ü,ü()O) de Ia part de l'autorité
occupante, pour avoir été soupçonnés de faire ens opérations.

l'Industrie Nationale.

Tandis que les divers organismes dont nous venons de parler s'eflor-
çaient, pal' tous les moyens en leur pouvoir, de maintenir la VIe dn
Pays, les Allemands poursuivaient systématiquement leur œuvre de
destruction.

Ce que lu censure allemande nous a perruis d'imprime,' dans nos

précédents rapports, au sujet de la situation lamentable de notre indus-
trie, ne donne qu'nue idée très incomplète du désastre qui nous atteint.

Après avoir, dans un sentiment de patriotique abnégation, refusé de
poursuivre des travaux dont l'ennemi aurait pu tirer parti pour Ia guerre,
les industriels onl assisté, impuissants, à lu destrucnon de leurs usines
et de leur matériel. 'l'ont d'abord, les Allemands procédèrent à I'enlè-
vemenl des matières premières et des approvisionnements, l'endunt de
Ia sorte impossible Ia continuation du travuil. Ils s'eu prirent ensuite
aux installations el aux machines, qu'ils démontèrent 1>0\11' les trans-
porter ell Allemagne afin de renforcer la production de leur Pays.
Bientôt, à e01l1'1 de foute, d'acier el de cuivre. ils n'hésitèrent pas it
transformer en mitraille le coûteux outillage d'un gl'alld nombre d'usines,
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dont pl11Si8111'S furent rasées jusqu'aux fondations. L'un après l'autre, les
hauts-fourneaux furent démolis el ce qu'i l ne fill, pas possible d'enlever
1'111mis hors d'usage, duns le dessein évidelll de ruiner pour de longues
auuées la puisstmee productrice de notre industrie. C'est pal' milliards
que sc chiffreut les pertes et les dégâlS causés it l'iudustrie et dont il
Iuudra réchuner la réparation à I'eunemi.

Ce ne sera malheureusement qu'au bout (l'un temps très long qu'il S81·'a
possible de restaurer lindusirie détruite. Espérons que les industriels,
protltunt des leçons dil passé, sauront unir et coordonner leurs efforts
}IOUI' que, dans lUl avenir que nous souhaitons le plus rapproché possible,
Ia Belgiq ne puisse reprendre, au point de vue industriel, le rang qu'elle
occupait ayant Ia guel're.

L'œnHC it accomplir, les dirlicultés il vaincre sont immenses. Nous
voulons croire que U'I1f'rgie et l'esprit d'ordre dont 1I0S cornpatriotes
out donnó tant de prou yes dans le passé, ne se laisseront pas rebuter pal'
l'énormité de Ia tùche, dont laccomplissement rapide est d'une impor-
tance vilale pour I'avenir de la Belgique. La question de la main-d'œuvre
viendra peut-être, au ddJllt, compliquer le prohlèu.e de la reconstitu-
lion nationale; mais, avec du hon sens et UIl sentiment réciproque de
justice et d'équité, 011 peut certainement arriver il donner à ce problème
une solution satisfaisante pour tous les intérêts légitimes.

Augmentation du Capital Social.

Si, malgré les déprédutious dont elle a été l'objet pendant lu guerre,

l'industrie nationale 11('lltespérer se relever dans un avenir plus ou moins
éloigné, il est certain que les sacrifiees it consentir seront considérables.

La Société Cénérule, pour rester fidèle il son rôle truditionnel, devra
assumer une large part de l'effort financier exigè pour la restauration
óconomique du Pays, Dans ce hut et pour nous assurer les ressources
indispensables, nous avons décidé de procéder au doublement de notre
capital social,
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nans notre Rapport à l'Assemblée générale extraordinaire du 5 novem-
bre 191H, qui approuva cutte opération, nous exposions plus en détailles
raisons qui nous ont amenés it en fui ('e lu proposition. Nous reproduisons
ci-après le texte de ce rappor! (Ill y iutercalant, ell italique, Ia partie dont
Ia censure allemande avait exigé ln suppression:

MESSIEt:RS,

« Nons vous avons convoqués en assemblee gónól'ale extraordinaire pOll I' déli-
» hérer Sill' une question u'un intérêt vital pOUl' Ia Société Génél'ale el importaute
» même pOUl' l'avenir óconomique du pays. II s'agit, comme VOliS le savez, de
» I'uugmeutation de notre capital social.

» Avant Ia gl,el'I'c déjil, ia Direction en avait envisagé i'op portunitè, notre capital
» n'étant p/IIS en corrélation avec le développemcnt pris pal' notre Établissement;
J) nous l'clissions rèalisée dèsl913 sans le malaise politique d'alors ella crise
» financière el économique qui venait d'éclater en Europe,

» La guerre est survenue : nous en résumions les conséouences désastreuses
» dans notre Ua]Jl'0rt SUI' l' exercice 1917 en vous disant llile l'indllstrie du Pays
» est atteinte si gravement qu'il [audm, pou: la reconstituer, de lmujs ct iab»:
» rieux ellor/s et les plu« lourds sacrifices.

)) La conflllfJratirm conuuue, semtnü partout la ruine," dans tous les pl1!/S
» atteints IJaI' le fléau, l'ou se préoccupe acuoemcnt de pl'éparer les voies à la
» reprise dil travail au leiulcnuiin de III IJOi.;cel le retour le plu» rapide possibl»
» à la vic économique normale. Notre Pll!J'~, /JI1/s qu'oucut: autre, a sOl/ffert des
» éoéneineiüs : ï'œucre de restaurauon en Beiqiquc sera plus longue el plu»
» difficile qu'ailleurs; il importe donc de s'y prénarer sans torder.

» La Société Générale de Bel~iqlle qui, depuis pres d'un siècle, s'est consacrée
II all développement vcccomique dil pays, doit il elle-tuème el ti ses traditions
I) d'assumer une lal'ge part dans l'œuvre de régéllémlion de notre activité natie-
)) nale. Celle lâche, elle ne pOllrra l'accomplit' lpt'it la condition de disposer de
I) moyens suffisants.

)) Certes, nous avons des disponi hilités considérables, Cil gt'ande partie mèmc
» improductives : la prudence COIlIIIHlllde, pendant la période anormale actuelle,
» qui semble devoir se prolouger 1II'\Ule après la gllerre, d'avoir toujours ces tonds
» immédiatcment a notre cl is posi lion, Cil vue de parer :, Ioules les éveutuali lés.
» Ces capitaux trouveront d'ailleurs leur em p!oi après la gllel'rc dans des opéra-
» tions d escompte 011 de placement il court Ierrue lacilcureut mobilisahles.

» .\lais si, il côté des nécessités de nos services bancaires, IWIIS voulons, comme
Il notre situation nous Ic commando, partie: perlargement il l'œuvre de restnu 1'3-

» lion de la Belgique, il nous faudra des ca pitaux pouvant, sans inconvénient, être
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» immobilisés pour' un long terme dans les entreprises à "clever, Nous croyons,
» après mûr' examen, que seule tine augmentation de notre capital social nOI1Sen
» fournira le moyen.

)) Comme le porte l'ordre du j01l1' de l'assemblée, nous \'OIlS proposons lout
)) d'abord de rembourser l'l', ;)8, ~O pal' titre SUI' Jes :JI,OOO Titres de capital
» existants, de manière it l'amener à J ,000 francs leur valeur nominale, qui est
Il actuellement Je 500 florins des Pays-Bas ou II', t ,008. ~O, ct d'émettre sirnul-
)) tanément 511000 actions nouvelles représentées par:

» :JI ,000 Titres de capital de I ,OO() francs chacun, el
» ill,OUO Parts Je Réserve.

» <1l1Îseraient offerts, titre pOll!' titre dans chacune des catégories, aux action-
I) flaires actuels,

)) ]\'0118 rappellerons lmèvement i('i l'origine du double titre représentatif de
» notre capital social.

» Vous savez ((Ile la Société Gùnémle a été créèe enl8t2, sous le régime hollau-
» dais, et (lue son capital était reprèsenté il celte époque pal' des actions d'une
)) valeur nominale Je äOO florins des Pays- Bas Après que Ia Belgique se tut
» séparée de la Hollande, le Irane étant devenu J'étalon monétaire dans notre
I) pays, l'action de tWO florins se traduisit pal' une valeur nominale de tI'. 1,058.20.
'l Celle valeur nominale fi été maintenue el a subsisté après qu'en i8~5 fut décidée
» a division tic l'action ell deux litres, le premier - Titre de capital - repré-
Il sentant l'apport fail pal' les actionnaires à Ia constitution de la Société, le second
)) - la Part de Heserve - auributit d'une part dans les capitaux statutairement
» accumules depuis la fondation de Ia Société Générale. Chaque action d'origine
Il reçut un Titre de capital jouissant d'lin revenu fixe pri\'ilégié de ;j p. c. l'an
)) et une Part de Heserve qui partie; pc aux bénéfices a près les prélèvements
)) prévus par les statuts,

» Si nous \'OIlS proposons aujourd'hui de ramener à I :000 francs la valeur
)) nominale des Titres de capital, c'est afin de n'avoir qu'une seule espèce de titres
» de cette catégorie, line émission d'actions en ilorins des Pays-Bas ne se conce·

~, .
» vant plus.

» La fixation dil prix d'émission des nouveaux titres a fait l'objet d'Url examen
Il approfondi. _

» POlir le Titre de capital, qlli n'a droit qll'à 1I11revenu lixe privilégié de ä p.c..
)) nous sommes d'avis qu'il convient de l'offrir aux actionnaires au pail', augmenté
II des frais, qui peuvent s'estimer à 50 francs pal' titre: une prime ne se justifie-
» rail gllère pOUl' un titre qui n'a droit, en cas de liquidation, qu'au rembourse-
)) mentdu capital.

) POI\l' les nouvelles Parts tie Réserve, deux solutions se présentaient: ou bien
)) émettre les titres uvee une prime, ou bien les oO'ril' aux actionnaires ali pair,
"c'est-à-dire au prix auquel ressortent actuellement Irs Parts d'après lm;
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II écritures sociales, augmenté des trais d'émission, La première solution offre
» l'inconvénient d'obliger il assigner it la Part de Heserve line valeur difficile
» à déterminer et susceptible, dans tous les cas, de prêter it critique, Celte esti-
» mation. en effet, ne dépend pas seulement du revenu de la Part, mais encore de
)) Ia situation génél'ale de Ia Société et du développement des affaires dans les-
)l quelles elle est intéressée : l'on pourrai t interpréter une émission avec IHime
» modérée comme sous-évaluant le titre, aussi hien que la fixation d'une prime
» élevée comme un trop luge escompte de l'avenir. 1\:0118 considérons donc qu'il
}}est prétèrahle d'offrir la nouvelle Part de Héserve sans prime it nos actionnaires,
» et de permettre ainsi it CClix-ci d'augmenter sans trop gl'and effort leur intérêt
>l dans notre affaire. Si vous approuvez notre proposition, les nouvelles Parts de
» Réserve seront émises au pair (c'est-à dire à la valeur il laquelle elles ressor-
') tirent d'après les écritures sociales au 7.1 décembre 19i8), augmenté des frais,
» soit à 2.~OO francs par titre.

}) Nous avons la confiance que le projet que nous VOliS soumettons, et qui li

» reçu l'unanime approbation dil Conseil Général, rencontrera é~alelllent vos
)) s 11ffrages .

l> Bruxelles, le j7 septembre WIS. »

Pal' une heureuse coincidence, quelques jours après l'approbation dt'
l'augmentation du capital. fut signé l'armistice mettant HII aux hostilités.

La souscription aux aetions nouvelles a été ouverte le 16 liécerllhl'!'
dernier. Elle devait être clôturée le tG janvier'; mais, comme Ia Bourse
est l'estée fermee pendant deux mois eu attendant le retrait des mark dl'
la circulation, L, Direction a décidé, au moment de la réouverture de la
Bourse, de prolonger jusqu'au 3j janvier Tûi 9 le délai accordé pOlll'

l'exercice dil droit de préférence réservé aux actionnaires pour la SOIlS-

oription des nouveaux titres.

Comme nous le disions dans notre rapport à l'Assemblée extraordinaire
du ~ novembre. les nouveaux titres sont étuis an I}{til' augmenté des
frais, c'est-à-dire à :

FI'. i,mW pmu les Titres de capital:
» 't,aOO pour les Parts de réserve.
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Il a été appelé à Ia souscription:
Fr. 300 sur les Titres de capital. De cette somme, fr. 2t;0 seront

versés au Fonds social et fr. t;O sont destinés à couvrir les frais;
Fr. iOO sur les Parts de réserve, dont fr. GOOseront versés au Fonds

social et fr. 100 serviront de provision pour' les frais.
Le surplus, soit fr. 700 pal' Titre de capital et fr. 1,800 par Part de

réserve, sera appelé Ù 1I11edate que la Iïirection fixera ultérieurement,
mais qui n'ira pas ali delà d'un an après Ia signature des préliminaires
de paix.

Les nouveaux titres seront émis jouissance it partir de Ia date qui sera
fixée pour le versement de libèrution complète. En attendant, Ia partie
dil premier versement appele destinée an Fonds social sera productive
d'un intérêt an taux de ;) 11 c. l'an.

Sur les sommes que Ips actionnaires verseront par anticipation en vile
de la libération des titres, il leur sera bonifié Uil intérêt de 3 p. c.

La Direction, en raison de l'importance des intérêts en cause, a pris des
dispositions pour sauvegarder les droits des porteurs qui .par suite des
événements, n'auront pu en temps utile faire usage de leur droit de
souscription. Ces actionnai l'es pourront. dans les conditions prévues pal'
le prospectlis d'émission, exercer le privilège qui leur est réservé et ce
dans Uil délai qui prend l'a fill un an après Ia signature des préliminaires
de paix.

I.e remboursement de fr. ;)/oL~O par titre sur Jes 3'l,000 Titres de capital
anciens aura lieu :'t une date que la üireotion fixera ultérieuremeut : ce
remboursement se fera SUI' préseutntiou des titres et contre remise de la
feuille de coupons qui sr-ra échangée. Jusqu'à ln date qui sera fixée pour
le dit remboursement, les porteurs continueront it recevoir l'intérêt de
[) P: c. calculé sur l'ancien capital de tr. 1,OJ8.~0 pal' titre.

Nous passons it l'examen du Ililuu.

T"



11) Compte du Gouvernement ïru nçn.i s : Asslxtanc»
ünancière aux éy;u'lIés du No rd de lu Fru nco , 1'1'

bJ Assistance Iinuue.i èi-o aux Vi l lus ot aux COIl1-
manes du Nord de la France

('\ Assistnnce Iiuuuciei-e aux Viltes , nux Comités
d'Alimentation, aux Associations ouvrièrcs
hrlges, ete. . . . . . • • • . • . .W,2IH (i19 2!J

----1M, 7Ba,497 13
Avances SUI' nantissornents ~ préts fixes . :.' 4,0'2,193 44

IOIlVel'tul'esdecl'edlt. 2;ï,i!m,2;)2 18
Purtioipul.ions financières . '~H,8't6,~6t; 28
Liq 1\ ida I ions di verses .1OH,3;) 1 ~4
Immeubles et mobilier. 2,0011,000 »
Dépôts volontaires (titres) . 1,732,7BO,OS2 »
Titres ft livrer. 23(j,Jö4,082 »

Divers dépôts de garantie. 226,lUO I)

Comptes d'ordre. 196,629,S2G 95
Cautionnements statutaires (dépôts)

Total. . Ir. il, WH,9tiU, H17 Ot)

PASSIF
A. de la Société envers elle-même.

Capital. . . . . . . fi'.
Fonds de réserve . " l'l'. 70,161, 17~) ilO
Prélèvement de 15 p. c. SUI'

les bénéfices de IBI8. » ,'iGO,!Jt;s ;-;8
Fonds social. . l'l'.

B. de la Société eneers des tiers.
Obligations de la Société Gènéruie . . . . t'l'.
Ohligations ;) l': c. Mallufaclures de Glaces. .
Ohligatious a p. c. Nord de Ja Belgique . . ,
Caisse d'l~pal'gJle, y compris les intéréls de HI/8.
Comptes courunts créditeurs el. divers.
Déposants [titres]. ...
Propriétaires de titres ft liner' .
Divers déposants de gaean( ie.
Comptes d'ordre
Cautiounerneuts st.uutaires (depos.uus).
Solde ell bénéfice it l'épart i r (I) .

Tolal. . fr

ACTIF
Cuisse . . . fr
Portefeu ille d'effets .
DépÔIS a loug terme it l'étranger
Dépôts aux Buuques putrouuées.

I, I I I' lllal ionaux
'01)( s Pli) ICS éll':tllgCI'S. .
Bons Iuterprovinciuux pOUl' les conrributious

de gucrre .
Actions de diverses sociétés .
Comptes courants avec correspondauts

dèhiteurs . .
Avances et crédits consentis pendant la gller\'(\

ia,7in /lOI Ot

:lI ,üIiH,Oili 80

32,804,232 80

70 i22137 88, ,

84,878,000 II

H2~·,OOO »
1 7 ,2;-W,;';00 ))

6a,8n,i27 48
710,ti1.'i,792 (l3

1,732,7!)(),082 »
2;-l6, I (ji.,032 "22ti,100 ))

1!J6,(j2H,82ö 9;;
POUl' nu-muire

a, liS, 7(j;) 31
3,t5U,H;';U,I !!7 ot>

H;I,888,298 84
87,Hlt;,(i70 B

·1 ,200, OUU »
8,OU,126 81

63/;KU,OOO »

2,i~U,UOO l)

75,000,000 »
J91·,7ÜO,t>58 so
:-I4,1·71))7(j ))

Hm,tiUt;,ilS;) 94:

POll r mémoire

(I) Après paiement de Ir. 1,659,900 pour intérêts à !) p. c. sur les litres de capital primitil
et affectation de fr. 560,958,58 au fonds de réserve.
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.... !liliiI •• ••. Le capita] SOI·j:t1, :1Il~IlH'lItt'> d'un prélèvement dt'
fr. t)6lUnlI'U;S SUI' les hénéflees en faveur du Fonds
de réserve. s'élève Ù . · fr. t O:~.D2(),:nO68

En prenant ees ohiflres ' pOUl' hase. lu valeur de
l'action ressort :'t .
et celle de Ia P:II't de réserve :\

· fi'.
· 1'1'.

3.339 D6

2,281 3t;

Les versements appelés SUI' le IJI'ix de souscription des 31,000 Titres de
capital et des 31,000 Parts de reserve, dont l'émission est en cours,
SCJ'OJlt passés en écriture ;111 Fonds social ù la clôture de Ia souscription.

Les 31,000 actions qui forment le capital actuel sont réparties, il Ia date
dil 51 dèeemhl'e HH8, de Ia manière suivante :

en circulation
rléposées .

H,262
f9,738

31,000

ID,981.
Hi,016

31,000

en circulation
ri ' •lIeposf's .

POllI' l'exercice qui vient d'être clôturé, les allocations accordées au

Comité National de Secours ct d'Alimentation, ainsi qu'aux différentes
wIlnes de secours aux prisonniers de guerre, aux invalides de Ia ~.Wf.I'l'e

et aux déportés en Allemagne, se sont élevées it 3tü,DOO francs.
NOliS ne dou tons pas qne vous nr. soyez d'accord tlYI'C nous pon I'

amortir imrntnédiatetuent ('es dé]lpnsps extraorrlinaires.

P ..oO t Le bénéfice, déduction faite des provisions que nous avons cm devoir
constituer pou I' pertes au change et amortissements de participations à
l'étranger, et notamment en Russie, s'élève it la somme
de . fr. 5,~n9,623 89
égal à celui au 3i décembre 19t7.
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R~port Jr.
u y a lieu d'tm .retrancher :
1° L'intérêt de f> p. c. sur le capital

primitif • . . . . . . . . . fr. t ,639,900 »

2° L'attribution de if> p. c. au Fonds
de réserve. . . . . . . . . . fr. D60,9~8 58

Ensemble . . . . fr.
Il reste un bénéfice net de. . . . . . . . fr.

que nous vousproposons de répartir commesuit :

Aux actionnaires, dividende de tOo Ir. par action. fi'.
A Ja Direction, son tantième
Au fonds de bienfaisance .

Somme égale. . fr.

Le montant des obligations en circulation a encore
sensiblement augmenté au cours de l'année.

Au 31 décembre .917, il était de .

Il en a été émis en 1918 pour fr.
Il en a été remboursé pour fr.

. . . . . fr.
15,794,000 »

6,;ji:)9,500 »

Soit en plus. . fr.

Ce qui porte à. fr.

(),379;6~3 89

2,200,8~8 ~8
3 178 765 31, ,

3,WO,000 »

63,265 5j
t 5,500 »

3,178,765 3t

75,645,500 Il

9,254))()O »

84,87~,OOU »

le montant des obligations en cours se répartissant comme suit:

übligatious 3 ,p. c. •

3 1/2 p. c.
4.p. c. .

fr.
fr.

• . fr.

J ,.f)()0 »

12,968,000 »

71,9d8,àOO »

Nous VOIlS rappelons gtle la Société Générale prend à sa charge la
taxe établie sur le coupon des obligations par la loi du {er juillet 1913.

Oblt"aUen •.
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Cette taxe, qui était de 4 p. c., a été portée pendant l'oeeu pation à 6 p. c.:
le Parlement vient de décider' de la maintenir provisoirement à ce faux.

~a",.e d'Épar.D., De même que les obligations, les dépôts à notre Caisse d'Epargne ont
subi une no/able augmentation. Ils s'élèvent au 31 décembre 19!8 à

fr. 62,197,884.n2 contre fr.47,90i>,28:>.9n an 31 décembre t9t7 et se
répartissent entre at,nt:)J livrets d'fine valeur' moyenne de 2,003 francs.

('..mp''' ••• ura.t. Les soldes comparés des di verses catégories de comptes pour 1917 el
1918 font ressortir les différences suivantes:

Soldes créditeurs:

Sociétés
Recou vremen tg

et cllange Dépôts

En 1917, . ti',
En 1918.

;j5,982,563 07
38,486,689 30

9,789,540 22
10,0;)2,632 77

375,255,070 78
519,424,037 25

Fr. + 2,504,126 23 + 303,092 55 + H.4,168.966 47

Soldes débiteurs:
Reoouvrements

Soclétés et change

En 1917.
En 1918.

. fr. 83,992,265 05
105,671,572 13

34,684,624 41
34,474,976 Il

Fr. +21,679,307 08 - 209,64841

Il convient de faire remarquer que l'accroissement des comptes de
dépôts est dû pour une grande purtie au retrait des mark de Ia circula-
tion, opération qui étai t en cours au moment de la clôture du Bilan.

La liquidation des derniers stocks de marchandises qui existaient dans
le Pays a amené vers les Banques un nouvel afflux de capitaux dont il n'a
pas été possible d'opérer le remploi, pal' suite de l'arrêt de la vie écono-
mique. En présence de cette situation, les Banques de Ia place se sont
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mises d'accord en juin dernier, pour réduire temporairement le Laux de
l'inlérêl :

Alp. C. pOUL' les dépôts à vue (comptes chèques) ;
A 2 p. c. pour les dépôts de quinzaine;
A3 p. c. pour les dépôts à un an et les dépôts remboursables moyen-

uuut un préavis de six mois, pouvant être donné à partir de Ia date de Ja
signature des préliminaires de paix.

Indépendamment de ces comptes, nous prenons des fonds en dépôt
'pour (l'ois ails au laux de 4 p. c.

Entin, pOUL' répondre aux demandes des clients, nous avons instauré
les comptes 4 p. c. à huil ans, convertibles, duns les trois premiers mois
qui suivront Ia couclusion de Ia paix, en obligations 4 p. c. à huil ans
d'échéance. Les déposants qui ne demanderont pas lu conversion de leur
dépôt en obligations recevront, uu moment du remboursement, c'est-
à-dire à l'expiration du terme de huil ans, uue bonification égale à 4 p. c.
du moulant du dépôt, dont l'intérêt ressortira ainsi à 4 i/i. p. c.

Les sommes dues parles Sociétés patronnées ou agréées ont encore
uugmenté de plus de 21 millions de francs ; elles représentent les avances
qu'il a fallu couseutir pour permettre à ces Sociétés de continuer à sou-
Lenir leur nombreux persounel et faire face à leurs engagements.

Notre encaisse, comprenant les fonds déposés à la Banque Nationale,
était encore, au 31 décembre WI8, de fi'. 1;>1,888,198.84, malgré les
versements opérés SUI' 1I0S souscriptions aux Bons du Trésor Belge D P: c.,
qui s'élevurent à celte date pour nous-mêmes et pour \lOS clients

. à fr. 320,000,000.

Comme précédemment, nous avons maintenu an Bilan pOU!'
. rr.~,OOO,OOO noLre actif immobilisé, comprenant les hôtels occupés par

,,,(IT.....

IntIDeub.e.
e' na.blller .
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Ja SouiétéiGénéuale'et,pardiverses Sooiétéspatsonnées, .plœieul1S'immeu-
bles voisins, ainsi qu'une partie de l'hôtel de Ia Banque d'Anvers.

Le montant de nos elTels en portefeuille, an 31 décembre if918, est de
fr. 87,18t5,670 14.

Ce chiffre comprend notamment 68 millions de francaenviron -de
trai les escomptées pour les Coopératives d'al imentation de l'aggtameTa-
tion bruxelloise avec la garantie de Ia Ville de Bruxelles.

Le montant de ce compte n'a pas varié en {9iS; il s'élève à tr. t ,2UO,000.

'Comme nons le disions dans le préambule du Rapport, nons .uvons
DaDet... ement., encore consenti de nombreux prêts pour l'alimentation; .par contre, la

hall sse des cours au marché des Fonds publics a incité les .emprunteurs
àvendre Jes titres.donnés ell gage el à l'embourser les avances ,queuolls
leuravionsconsenties. Il en est résulté une-diminution du .montant Ides
prêts et avances sur nantissements.

FODds pnblle"
Daaiona"s.

FOnds pnblle.
étl'aDKel'.,

80D"
Intel'pl'ovlnela"x

Nous avons mis en Portefeuille DO millions de ft'HIlGS deBonadu
Trésor Belge t5p. é. 1918.

Par contre, il est sorti 9millions de Bons du Trésor é.p. c. 1917.

La différence, soit 41 millions de francs, représente I'nugmeutation .du
Portefeuille des Fonds Publics nationaux.

Le solde de ce compte s'élève à.la sommede fr. 2,7öO,OOO.

En juin {9iS, il a été imposé à Ia population beige, pal' l'autorité.ocou-
pan Ie, une nouvelle contribution de guerre de fi'. 39:8,750.060, duns
laquelle il a été assigné à lu Société Gènérale une part de fr. 49,1100,000.

La victoire des Alliés ayant amené un revirement-de .la.situation, les
Banquesont refusé de payer, le to novembre,la .dernière .mensualité
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de Ta di1'e contribution, qui, par le fait, s'est trouvée- réduite à
fr. 338,4i>0,000 - dont fr. 41,önO,000 francs nons ont incombé pour
les cinq premiers mois.

It nons l'este en Portefeuille 75 millions de tranes de Bons Interpro-
vinciaux.

Le Portefeuille Actions, porté au Bilan pour fr. f 94, 790,nn8.nO, n'a dh:::!:D;o!~é'é.
guère subi de modifications au cours de l'année 1918.

En prenant pour base les cours les pl us récen ts en ce qui concerne les
valeurs cotées, les titres non cotés étant évalués au pair ou à leur prix
d'achat, l'estimation de notre Portefeuille Actions dépasse de i2n mil-
lions de francs le prix pour lequel les titres sont portés au Bilan.

Le S0lide de' ce compte a légèrement diminué en .918. ..r&lelp .... D.

IIDa.elltre ••

Nous avons placé, avec le concours de nos Banques patronnées ou en
participation avec d'autres Banques et des amis:

FI'. 3,000,000 de Bons de caisse 5 p. c. de Ia Compagnie Internationale
d'Électricité (Pieper) ;

>l 6,nOO,000 de Bons de caisse n p. c. de la Société cc Les Ateliers
Métallurgiques» ;

» 6,000,000 de BOilS de caisse ö p. c. de la Société des Charbon-
nages du Levant du Flénu:

» 5,000,000 -de Bons de caisse [) 1/2 p. c. de Ia Société de Sucrerie
et Raffinerie de Rouslchouk;

Il 20,000,000 d'obligations 4 1/2 p. c. de Ia Ville de Mons;
Il J4,38ö,000 d'obligations 4 1/2 p. c. de ln Ville de Charleroi;
)) 3,00U,000 d'obligations n p. c. de Ia Société des Charbonnages

Unis de l'Ouest de Mons;
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Fr. 6,OOO~OOO de Bons de caisse ö p. c. de la Société d'Ougrée-
Marihaye;

» 42,7öO,000 de Bons de cuisse 4 1/2 p. c. de la Ville de Tournai et
des Communes du Tournnisis.

Nous VOIlS donnons ci-après de courtes notes sur quelques-unes des
affaires que nous contrôlons en Belgique, ainsi qu'un résumé des ren-
seignements qui nous sont parvenus jusqu'à présent sur les entreprises
étrangères dans lesquelles nous avons nn intérêt.

Malgré les grandes difficultés contre lesquelles les Sociétés de Chemins
de fer et de Tramways ont à luttel', la plupart des entreprises dans
lesquelles Ia Compagnie Générale de Chemins de fer secondaires est intéressée
onl donné des résultats satisfaisants.

Après avoir obtenu en Espagne, pal' l'intermédiaire d'une filiale, la
concession d'un chemin de fer avec garantie de l'État, cette Compagnie
a continué des négociations en vue d'obtenir également Ia concession
d'autres lignes intéressantes. La première moitié de la ligne concédée est
déjà en exploitation el les travaux de construction, quoique entravés par
la pénurie de main-d'œuvre, continuent sur Ia dernière padie.

Afin de pouvoir tirer parti dans Ia plus large mesure possible de
j'activité que le rétablissement de Ia paix Ile manquera pas de produire
dans l'industrie des transports et de ses applications, aussi bien en
Belgique qu'à J'étranger, celle Compagnie a procédé dernièrement à une
importante augmentation de son capital social.

Pendant l'exercice écoulé, les Charbonnages ont continué péniblement
le travail en maintenant une production réduite. De plus en plus les
matières premières leur ont fait défaut, et à l'heure actuelle beaucoup
d'objets de première nécessité manquent presque totalement. A ces
difficultés déjà si grandes, sont venues s'ajouter celles résultant de Ia
situation militaire; ces dernières ont pesé surtout sur les exploitations du
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Couchant de Mons. Par suite du recul de leurs armées, les Allemands
prirent dans le Bassin des mesures draconiennes, qui auraient pu, par
une application prolongée, amener la ruine complète de tous les char-
bonnages. C'était d'ailleurs bien Jà l'intention de l'autorité occupante;
car, Je 26 octobre, le chef de Ia cc Bergwerksverwaltung » de Mons déclarait
qne, conformément à des instructions émanant du Grand Quartier
Général, les charbonnages du Couchant. de Mons devaient être détruits.
Le même jour', les Allemands donnaient l'ordre d'arrêter tout travail dans
les mines, de faire remonter les chevaux et de supprimer l'épuisement
des eaux et Ia ventilation. Il fallait même éLeindre les feux des chaudières
qui produisaient la torce motrice. Le for novembre, les pionniers pla-
çaient des explosifs sur les machines d'extraction pour les faire sautel'
et défense était faite à aucun fonctionnaire de s'approcher des puits;
seuls les militaires allemands pouvaient pénétrer dans les installations.
A la suite de démarches pressantes faites par l'Association houillère, et
surtout des déclarations des Puissances Alliées, menaçant les Allemands
de représailles, on permettait, le 3 novembre, de reprendre l'exhaure et
lu ventilation et, quelques jours après, on notifiait verbalement que les
machines d'extraction ne seraient pas détruites, mais qu'on enlèverait un
organe essentiel il chacune d'elles pour l'empêcher de marcher. Pareille
mesure a été appliquée à lous les Charbonnages du Hainaut, depuis Ia
frontière française jusqu'au canal de Charleroi à Bruxelles. A Ia même
date, les hommes de 18 à 31>ails habitant le Borinage étaient déportés
il l'arrière. Entretemps, la soldatesque allemande donnait libre cours
t\ ses instincts naturels de pillage; elle enlevait à main armée lu paille, le
foin, le charbon, les huiles et les chevaux appartenant aux sociétés
charbonnières. Vint ensuite la bataille qui sévit dans la région du 7 au
9 novembre, et qui a causé encore des dégâts dans plusieurs installations.
API'I"S ces événements, les ouvriers mineurs sont restés un certain lemps
inuctifs, et ont ensuite présenté loute une série de réclamations auxquelles
il était difficile de taire droit dans un pareil moment.

On comprend par cet exposé rapide que la marche des Charbonnages



a: été défavorable, et ceci explique les faibles pl'bd"uction~ que' l;'~
trou vera mentionnées dans le tableau ci ..après.

TABLEAU COMPARATFF DE, LA PRODUCTION

en 1913, 191,4, 19HJ, 19!16, 1191.'7et 19t8,

des Oharbonnages: patl'onné81 pu la 8eCI>ÉIl'É GÉNÉBAtLE"

I I I I I I
I

SOCIÉTÉS 1913 1914 1915 1916 1917 1918

Ouest de Mons 405,100 362,600 314,000 :U6,800 348,300 29'S, tno
Hornu et Wasmes • 477,800 359,800 3~O;8"1) 353,7011 391J;OOIJ 33'1·,008

Produits. 527,900 H3,400 397,900 404,100 452,600 353,000
Levant dil FJénu . 551,000 439,700 36l,000 387,500 393,000 330,100
Charbonnages Belges. 6äO,!OO 554, tOO 485, tOO' 55\ ,000 606,000 176,200'
Nord du Rieu-du-Cœur 94,300 73',300' 70,300 86,500 Hi4,600 7",'POO
Moncenu- Fonts ine 651,600 453,0~0 3t! ,810 375,t 00 330"lOO 32(,500
Marcinelle-Nord . 370,700 275,200 190,600 222,000 19t,200 185,700
Charbonnages Réunis 605,400 4t~,900 2S4,200 356,300 308,80'0 338,600
Gouffre. 321:,0(}0 2"J7,206 HJO',·96lj 198',000 197,.200- 211).000'
[lois d'Avroy . 299,000 200,000 188,000 {SO,OOO H3,OGO H3,00O ,
Grand Conly et Spi-

1'98,476 tOS.,gM,!nois' . HO\25t 67,459 99,487 7S,3M

I,,----
TOTAUX. . If),155,47613,9H ,471 3,155,069 13,569,561 13,546,227 3,H8,950

Pourcentage par rapnort à la I \ I
I

160 p. c.76 p. c. 61 p. c. 69 p. c.

I
69 p, c.

production dei 1913 :
\ I

'Les charbonnages du bassin dil' Limb'owrg ont beaucoup sot'Iftètt de
Foccupution allemande: D'urre manière gé11érllle, Cell! qui ont e'nt'O\'e pu

travuilter ant été prleés d'es matières premières les plus ind~i'S'PénsaW.~s;
de plus, les autorités ont mis route espèce de restrictions aux trnvarrx de
creusement des puits, d'où il résulte que pour hi plupart l'avancement de
ces t ravaux n'a pour ai nsî dire nullement progressé pendant les quatre
dernières années.

IT ne seule société a pu mettre son Char'DiJilnage én exploitation,
J5tr't<iè tfttf! les puifs étaient virtll~nelttéllt' terttri'n"é's avant ln g'l·fért~.
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Fin {9J 5, Ia Société des Charbonnages André Dumont-sous Asch a été
mise sous séquestre et, dès ce mornent, toute espèce de travail a été com-
plèlement arrêté. Une des conséquences trés graves de ces Hgissements
réside dans le fail que pat' suite de la réquisition des cuvelages qui ont

été transportés en Allemagne, il se passera encore Uil certain temps avant
que la plupart des puits n'atteignent le Ierruin houiller.

Société Métallurgique Russo-BeIge. - Depuis longtemps \lO\1S sommes
privés de tous renseiguements an sujet de la situation actuelle des usines
de celte société: d'après les dernières communications, assez vagues,
d'Août 1918, les usines et mines étaient en état. relativement satisfaisant.

Les bénéfices nets de la Société furent de Bs :'>"ï./ 1,836.49 pOUt' l'exer-
cice 1913-1914, puis successivement de Hs 7,022,71 :It)O et Rs 1D,27 i ,091. t3
pour les premiers exercices de guerre 19U-t9l:} eI191D-1916.

Les dividendes furent de Rs 2~U)0 pal' titre !>OIlI' chacun des exer-
cices OH3-1914 et1914-191;5 et de Hs 37.;)1) pOll!' 191D-1916.

Le résultat de l'exercice HH6- IH17 eût égalemenl été favorable, sans Itt
révolution russe de Février {9I7 et des difflcultés de main-d'œuvre et de
transport qui en résultèrent. L'Assemblée Générale qui devait décider du
Bilan et de Ja répartition du bénéfice de cet exercice ne pilt étre tenue, pal'
suite de Ia révolution bolcheviste d'OctohreI917. Le Compte de Profils et
Pertes qui devait étre présenlé il cette Assemblée Générale se clôturait
par un bénéfice net de Rs I t,633,080.43 et ce, après un large amortisse-
ment SUt' pertes de change.

Il n'a pu nons étre fourni aucun document comptable afférent à l'exer-
cice f917-1918.

Les troubles rèvolutionnaires de Ia fill de 1917 aggravèrent rapidement
Ia situation et firent surgir des difficulrés de Ioule nalure. Un décret des
« Commissaires du Peuple ", daté de Pétrogrud le 1;;/28 Décembre 1917,
proclama la confiscation des bielis de Ia Société. Toutefois, par Ia suite, et
comme les usines, milles el charbonnages de lu Husso-Belge se trouvent
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dans la région dénommée « Ukraine», ce décret fut rapporté par le
Gouvernement de celte contrée. Cette situation troublée, l'absence
partielle ou totale des moyens de transport, l'arrêt corn plet de tonte vie
économique, firent tomher rapidement les productions. Dès Avril-
Mai i918, IOI's de l'arrivée des troupes des Pli issances Centrales dans le
Donetz, les usines étaient déjà partiellement arrêtées.

Les craintes de voir les biens de ln Société pillés et dévastés dans Ia
tourmente révolutionnaire, ne se sont heureusement pas réalisées.
D'après les dernières nouvelles reçues à cet égard, les Usines et Charbon-
nages de la Russo-Beige sont restés intacts et nous avons lieu d'espérer
que le personnel resté sur place suffit à leur entretien.

Il n'est pas sans intérêt de l'appeler que pendant l'exercice 19t3-19i4,
dernier exercice avant la guerre, les productions principnles de Ia Société
s'étaient élevées à environ 900,000 tonnes de minerai riche, i million
200,000 tonnes de charbon, 500,000 tonnes de coke, 3DO,OOOtonnes de
foute, 300,000 tonnes d'acier, 270,000 tonnes de laminés divers. Le
nombre d'ouvriers était de 25,000 environ. Ol', à ce moment, diverses
installations prévues et susceptibles d'augmenter sensiblement ces pro-
ductions n'étaient pas encore terminées.

Pendant Ia première période de la guerre jusqu'à Ia révolution de
Février t917, ces productions restèrent sensiblemenlles mêmes, malgré
le manque de main-d'œuvre dû à Ja mobilisation, l'arrêt partiel des nou-
velles constructions ell cours, motivé pal' les circonstances et les trans-
formations imporlautes apportées dans Ja fabrication des produits finis
et nécessitées parles besoins des armées. La production de fonte atteignit
cependant le chiffre de 400,000 tonnes en 19W-J9J6.

Il ne nons appartieut pas de discuter ici Ia situation actuelle de Ja
Russie: elle est sans précédent. II convient toutefois de l'appeler qu'il
Ia suite de Ja révolu: ion qui éclata au lendemain de la guerre Russo-
Japonaise, ln situation économique du grand Empire l'usse était devenue
très incertaine. En 191J7et 1908 notamment, lors de la crise financière et
industrielle très intense qu'il dùt traverser, peu de personnes, mëme'
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parmi les plus optimistes, avaient osé espérer un relèvement aussi rapide
et aussi important de sa situation générale, Ilsuffit d'ailleurs de rappeler
à ce sujet, que pendant les deux dernières années de guerre et contrai-
rement à ce qui se présentait dans les autres pays, la Russie était restée
en pleine période de prospérité industrielle.

Certes, aujourd'hui lu situalion de cegrand empire laisse de nouveau
place à bien des incerritudes. Toutefois, son énorme population, ses vastes
régions de terres fertiles, ses riches gisements divers, ses grandes possi-
bilités d'un large développement, font toujours de lui, malgré les cir-
constances et les inconnues t;C l'heure présente, un pays susceptible d'un
bel avenir.

Nos Banques patronnées onl poursuivi, pendant l'année i918, Ia ligne de
conduite adoptée depuis le début de lu guerre : concours aussi large que
possible aux organismes et aux OEuvl'es de l'avitaillement et de secours,
assistance, au moyen d'avances, de créd its et de préts, aux industriels el
à la clientèle pour assurer Ia subsistance et le paiement des salaires; -
facilités accordées à Illl grand nombre de Communes pOUl' les aider à
faire face aux besoins multi ples el toujours croissants créés pat' les
événements.

L'arrêt de l'industrie, exception faite de l'Industrie Charbonnière qui
a conservé une activité relative, et la stagnation complète des affaires,
ont privé les Banques de leurs priucipules sources de bénéflces. Jruutre
part, la réalisation des produits munufucturés el des produits du sol li

rendu disponibles des sommes considérubles qui onl augmenté les capi-
taux sails emploi, accumulés dans les Banques, el ont forcé celles-ci à
abaisser le taux d'inlérét bonifié SUl' des fonds improductifs.

Malgré ces circonstances défavorables, l'activité déployée pal' les
Banques dans Je l'emploi des capitaux rnis ainsi à leur disposition a pu
compensel' - partiellement - I'iusuffisunce des transactions .
. En vue de se procurer les ressources nécessaires pour coopérer après
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Ia guerre au relèvement de l'Industrie et à la restauration d'O Pays,
plusieurs de n'Os Banques 'Ont procédé il l'augmentation de leur capital
'Ou se s'Ont préparées à sa transformation. En 1917 la Bunque Générale
de Liege, lu Banque du Hainaut, Ia Banque Centrale de la Sambre,
en 1918 lu Banque Générale du Centre, 'Onld'Oublé leur capital;
d'autres suivront il bref délai. La plupart 'Ont étendu leur action parla
création de nombreuses agences dans les localités de leur rayon susesp-
tibles de contribuer il leur développement.

Dans leur ensemble, les résultats de ces efforts, qui seront poursuivis,
'Ont été très encourageanrs : n'Ons pouvons d'One augurer favorablement
de l'avenir de n'Os Banques patronnées.

La Banque Belge pour I"Étranler, pendant Ia durée de la guerre, a pu
rendre de grands services. Sa succursale de Londres a prêté s'On assis-
tance il la colonie belge que l'occupution avait séparée du pays; elle a'
donné S'OIlconcours il des opérat ions financières, souvent importantes,
que les Banques établies en Belgique ne pouvaient assumer et qui inté-
ressaient le ravitaillement du Pays et s'On service de Trésorerie à
l'Etranger. L'agence créée il Rotterdam, peu après le début des hostilités,
fut l'instrument pal' lequel des milliers de n'Os soldats purent assurer à
leurs familles une assistance d'autant plus précieuse qu'elle se produisait
dans des moments plus diflloiles ; l'Industrie aussi, dans la mesure réduite
où elle put continuel' certaines exportations, trouva chez elle un appui
justement apprécié. D'autre part, malgré les circonstances défavorables,
les succursales de Chine out en Uil mouvement important, tandis que les
sièges d'Égypte profitaient largement de Ia période prospère par laquelle
passe ce pays.

L'impossibilité de recevoir des cornmunications régulières n'a pas
permis à lu Banque de présenter un bilan à ses assemblées annuelles de
t917etde 1918; nne assemhlée sera prochainemeut convoquée pour
recevoir communication du Bilan qui d'Oit être incessamment dressé.e;
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décider de la répartition .du bénéfice que fera ressortir le compte de
Profits et Pertes.

La Rauque Belge pour l'Etranger, qui a Pli, avec notre autorisatioe,
compléter son titre .par Ia mention de « til/ale de la Société Générele .äe
Belçique », est un précieux instrument pOlll' favoriser l'expansionhelge
à l'Etranger .et elle contribuera dans une large mesure à l'œuvre de
nestauratien de notre Pays. TOllS nos efforts tendront à développer son
activité.

;Banque de l'Uni.n Parisienne. - Nous avons été heureux de pouvoir
reprendre, dès Ia libération de Ia Belgique, \lOS relations avec nos amis
de Ia Bunque de l'Union Parisienne.

Celle-ci a fait preuve, pendant Ia guerre, d'une gl'<lnde activité. Elle fi

participé à Ia création de plusieurs importantes entreprises industrielies ;
elle.a coopéré largement aux grandes opérations financières truitées-en
France et à l'Etranger, en vue d'aider à l'alimentation en matières
premières des usines françaises qui ont contribué si puissamment à
assurer le succès des Alliés.

Mal~l'é les circonstances défavorables et lont en constituant de très
forles provisions.pour amortit' les pertes à prévoir SUI' des participations
anciennes, Ia Banque de l'Union Purisieuue a JIU répartir pour les exer-
cices 1914, WW, 19lö eLIg17 respectiverneut, D p. c., D p. c., (it})' c.
et 7 P: c.

Union Minière duHaut..f<atanga. - II n'a pas été possible à l'Union ~liniàre
de réunir jusqu'ici les éléments nécessaires pour convoquer une Assem-
.bléeûénérale. Le 'Conseil de lu Société espère pouvoir, il bref délai,
présenter un exposé complet de lasitllation.En attendant, il a bien
woulu inous fournir 'quelques renseignements que nous reproduisons

ci-dessons.
La~.FPe..gupvint -préeisément au momentoù l'Union MillièreBe'l)lFo~



posait d'étendre ses installations et d'accrottre sa production. Sans se
laisser désemparer par les événements, les Adrninistrateurs anglais,
secondés par M. Je Chevalier Ed. Carton de Wiart, Directeur de Ja
Société Générale de Belgique, et pal' les principaux fonctionnaires et
Chefs de Service du bureau de Bruxelles, organisèrent à Londres un
bureau qui prit la direction des affaires de hl Société. La tâche assumée
par ce bureau fut hérissée de diflicultés, mais Jes résultats obtenus sont
tout à l'éloge de ceux qui l'ont entreprise.

En Juillet 1914, l'Union Minière avait trois fours en activité, pouvant
produire 12,000 tonnes de cuivre par an et elle avait commandé en BeJ-
gique le matériel nécessaire pour Ja construction de plusieurs fours
supplémentaires, Par suite de l'état de guerre, ce matériel ne put être
expédié et Ja direction de Londres passa de nouvelles commandes en
Amérique. Malgré les grandes difficultés de transport, deux fours nou-
veaux purent fonctionner dès le début de t916, portant ainsi la capacité
de production à 20,000 tonnes par an.

Fin 1916, il fut décidé d'ériger deux autres fours, qui furent en ordre
de marche au début de 1918.

Actuellement, Jes sept fours construits peuvent produire 30,000 à
40,000 Lonnes de cuivre pal' an. Ces quantités n'ont malheureusement pas
été aLteintes; Ia cause en réside dans les difflcultés rencontrées pour
l'approvisionnement de combustible et le recrutement de la main-
d'œuvre.

Tous les efforts sont faits pour remédier à ces difflcultés, Celles résul-
tant du manque de combusti bie proviennent de l'impossibilité où se
trouve la Compagnie des Charbonnages de Wankie, d'assurer actuelle-
ment les fournitures nécessaires; cette Société a toutefois entrepris de
nouvelles installations qui lui permettront d'augmenter considérablement
sa production de coke et de mieux satisfaire les besoins croissants de
l'Union Minière.Quant à Ia main-d'œuvre indigène, qui, en 19J4, compre-
nait 2,493 travailleurs, elle s'élevait au début de 1918 à 7,öOO noirs. Ce
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nombre considérable de travailleurs est toutefois insuffisant pour assurer
le développement convenable de Ia production. Des missions spéciales
ont été envoyées dans diverses régions du Congo; pour étudier la ques-
Lion et améliorer le système de recrutement.

Malgré ces diflicultés, Ia production du cuivre a suivi une marche
aseendante pendant la guerre; de 7,408 tonnes ell 1913, elle est passée à
1O,72:l tonnes en 1914, à 14,0t)4 tonnes eu 191ö, à 22,149 tonnes en J916
et à 27,46:llonnes en 1917. Pour 1918, la production ne dépassera vrai-
sernblablemen t pas 20,000 tonnes. Celle baisse dans Ia production est Ia
conséquence de I'iusuffisance du combustible pendant les dix premiers
mois de l'exercice et d'une épidémie de grippe qui a sévi au Katanga en
octobre et novembre derniers, en causant de grands ravages panni les
travailleurs indigènes de l'Union Minière.

Ces circonstances défavorables n'ont cependant pas empêché le déve-
loppement normal des travaux de milles. La mine de Karnbove est actuel-
lement en pleine exploitation et fournit plus de lu moitié du minerai de
fusion; l'autre moitié provient des mines de l'Etoile et de Likassi.

La vente de la production du cuivre des années 1914 à 1918 a laissé des
bénéfices bruts considérables, desquels doivent être déduites d'impor-
tantes sommes pour amortissement des nouvelles installations el pour les
réserves ou fonds de prévision qu'il y a lieu de constituer en vue de faire
face aux besoins financiers qu'exigera notamment Ia construction
d'usines de concentration et de traitement par voie humide des minerais
de teneurs moyenne et pauvre, tous travaux pour lesquels des dépenses
considérables devront être faites pendant trois ou quatre ans.

Quoi qu'il en soit, le Conseil d'Adrninistrutiou de l'Union Minière
espère être bientôt en mesure de présenter son Bilan à J'Assemblée Géné-
rale, et il a Ia certitude de pouvoir distribuer à bref délai un dividende
rémunérateur.
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Compagnie du Chemin de Fer du Bas-Congo au Katanga. - 'Par suite
de l'état de guerre, Ia Compagnie n'a pu continuer que partiellement
el avec des retards considérables, Ia réalisation des divers points de
son objet social.

Au moment de l'ouverture des hostilités, le Chemin de fel' du Katanga
était exploité de Ia frontière sud à Kambovo, Sill' une longueur de
439 kilomètres.

D'autre part, les travaux .de prolongement étaient en cours sur une
section de 200 kilomètres entre Kamhove et le Lubudi, et sur une Ion-
gueur' de 8t> kilomètres en partant de Bukuma.

La guerre fit surgi r de graudes difllcultés, notamment en ce qui
concerne les achals de matériel; niais, gr1Ïce aux efforts persévérants de
la direction et dil persouuel, les travaux en COUl'S purent être continués.

En juillet 1915, la section Kambove-Isbllongo, de HO kilometres, fut
livrée à l'exploitation; celle de Tshilongo au Lubudi (68 kilomètres) et
la section ell construction it part ir de Bukama (40 kilomètres) furent
terminées dans le courant de UH 6,

011 attaqua ensuite Ia section de jonction (94 kilomètres) et, le 22 mai
i918, Ia ligue était livrée il l'oxplo ilution dans SOil eulièreté depuis la
frontière de Ilhorlesie jusqu'à Bukama, soit sur environ 7~O kilomètres.

Les sections construites pendant Ja guerre ont franchi les rivières
à l'aide de ponts provisoires, qui seront remplacés pal' des ponts défi-
nitifs dès qlIe l'on aura pu se procurer les matériaux nécessaires à leur
construction el les ameuer it pied d'œuvre.

Pour mener ce travail à honue fill, il fallut passer, dans des conditions
bien difficiles, de nombreuses commandes de matériel en Amérique, .et
reehereher du personnel. Grâce à l'obligeance de ~IM. les Ministres des
Colonies et de Ia Guerre, le Chemin de rel' du Katanga put recruter
en partie, dans les cadres de l'armée, le personnel administratif et
technique quiIui était nécessaire.

•
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On peut considérer comme extraordinairement satisfaisant pour Ia
Compagnie du chemin de fel' du Bas-Congo au Katanga, d'avoir pu,
malgré les énormes difflcultés rencontrées, terminer le Chemin de l'el'
du Katanga, qui est d'une si grande importance pour le développement
de ce district et de Ia Colonie.

Les recettes du chemin de fer accusèrent un fléchissement important
au début de la guerre , mais, dès juillet !91ti, elles devinrent de nouveau
satisfaisantes, grâce surtout à une augmentation de trafic de l'Union
Minière.

En ce qui concerne le Chemin de fer du Das-Congo an Katanga, l'état de
guerre ne permit pas, par Emile du manque de personnel d'éludes, de
tennille!' les opérations, bien que 1'011 soil parvenu à fixer le tracé
définitif du chemin de fer.

Quant au Chemin de fer de Benguella, en exploitai ion sur 520 kilo-
mètres, les travuux ont till étre suspendus pal' suite de la guerre.

Dés Ia reprise des Iruvuux pal' la Compagllie de Benguellu, lu Com-
pagnie du Chernin de l'el' du Bas-Congo au KatalIga s'occupera des études
définitives et de lexècutiou de lu joucliou du Cheuriu de l'el' de Benguella
avec le Chemin de fer du Katanga.

~L le Comle de Hibaucourt, qui avait été nommé Commissai I'e pal' ,uml ..l"tratlon

I'assemblee génél'ale du 26 Février' 1918, est. d(~eédé inopi uèureut le
28 Octobre demie!'.

Vous vous associerez à 1I0US pOlll' l'endre hommage à la mémoire de cet
excellent homme qui nous a donné taut de preuves de SOil dévouement
absolu aux intérêts de Ia Société Générale.

L'assemblée générale ordinaire du 26 Novembre 1918 a rappelé
1\1. Coorernan aux fonctions de Directeur.
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Comme YOUR Ièsavez, M. Cooreman, ensa qualité de Ministre d'État,
avait accompagné le Gouvernement belge au Havre: au mois de juin
dernier, à Ia demande de S. M. le Roi, il accepta de former un
nouveau cabinet. dont il assuma Ia présidence. En même temps que
M. Cooreman nous en faisait part, il nous remettait sa démission de
Directeur de Ia Société Générale. Nons n'avons pu que nous incliner
devant les raisons de haute convenance qui ont. guidé notre éminent
collaborateur. Au retour en Belgique du Souverain avec nos armées
victorieuses, le Gouvernement remit au Roi sa démission et nous nous
sommes empressés de proposer Ia réélection de M. Cooreman à l'As-
semblée Générale du 26 novembre, dont le vote a ratifié notre propo-
sition.

La même Assemblée a renouvelé le mandat de MM. le Comte t' Kint de
Roodenbeke, Léon Hamoir el le Comte Jean de Merode, Commissaires
sortants et désigné M.1e Comte Louis de Meeûs pour remplacer M,le Comte
de Ribaucourt, Commissaire déeédé, dont il achèvera le mandat. Elle a
réélu Commissa. re M. le Baron Constant Goffinet, dont Je mandat, expiré
en 1.917, n'avait pu être renouvelé: l'autorité allemande s'y était opposée,
M. Je Baron GofJinet qui avait, en raison de ses fonctions, suivi le Gou-
vernement belge, étant absent du Pays.

Cinq noms sont encore venus s'ajouter à Ja liste des membres de
notre personnel tombés au champ d'honneur. Ce sont ceux de MM. De
Jonghe .Jean, Lhommel Georges, Pape Fritz, Van Damme Hector et
Verbeke Louis.

Vous vous associerez à nous pour rendre à nos héros le légitime hom-
mage que méritent leur bravoure et le sacrifice qu'ils ont fait de leur vie
pour la noble cause dil Droit et de la Liberté.

Nous avons, pendant l'année {9i8, en raison de la cherté persistante
des denrées et objets de première nécessité, continué a accorder à notre
Personnel das indemnités spéciales et des allocations extraordinaires
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importantes qui se sont traduites par une nouvelle et considérable
augmentation de nos Frais d'administration.

Nous ne voulons pas clôturer ce Rapport sans rendre hommage au
dévouement et. à l'activité dont a fait preuve tout le Personnel de notre
Etablissement et de ses filiales durant les difliciles années de la guerre.
Il est digne de tous les éloges.

Bruxelles, le 21 janvier {919.

LE GOUVERNEUR,

Jean JADOT.
LE SECRÉTAIRE,

A u g. CA LLENS.

.oo~ooo

,



RAPPORT DU COLLÈGE DES COMMISSAIRES

MESSIEURS,

Le Collège des Commissaires a été douloureusement éprouvé par Ia
mort du Comte .vdrien de Ribnucourt. Nous perdons en lui un dévoué et
sympathique collègue, et nous eonserverons à sa mémoire un souvenir
ému.

En exécution du mandat qui nOIlS a été confié, nous avons vérifié,
conformément aux statuts, le Bilan et le Compte de Profils el Perles de
la Société Générale de Belgique pour l'exercice 1918.

Devant l'impossibilité de procéder à des vèrificatious complètes, nous
avons employé les modes de contrôle approuvés déjà par les précédentes
assemblées générales.

Les valeurs uppartenunt à Ia Société Générale de Belgique ou à des
tiers, les comptes courants, les effets en portefeuille tant sur Ia Belgique
que sur l'Etranger, ont fait l'objet d'un poi utnge partiel,

Nous nous sommes assurés de lu conformité des différents soldes
renseignés au Bilan et au Compte de Profits el Pertes, et de ceux indi-
qués par les livres de comptabilité.

Nous nous plaisons à reconnattre, pour l'avoir constaté, le soin apporté
dans Ia tenue des diverses pièces et des livres de comptabilité qui nous
ont été soumis.

Les procès-verbaux des vérifications fai tes par Ia Direction et le haut
personnel udrninisrrutif, en vue du Bilan à présenter à votre approbation,
nous ont été sournis et nous les avons examinés.



- 55-

Nos investigations ont porté aussi sur les nombreuses annexes qui
donnent Ia justitication détuillce des articles du Bilan. Nous avons de
même analysé avec soin le Compte de Profits et Pertes.

Les réunions mensuelles du Conseil Général, qui nails ont permisde
suivre régulièrement dans ses gr'andes lignes la marche des opérations
sociales, nails out d'ailleurs facilité notre mission.

Ay:1Il1ainsi satisfait aux devoirs de sa charge, le Collège desCommis-
saires se rallie it la proposition faite par lu Direction de distribuer un
dividende de 100 francs pal' action.

Il a l'honneur de vous proposer l'adoption du Bilan.

Nons nous associons de grand cœur à l'hommage rendu par la Direc-
tion it nos hien-aimés Souverains, á notre glorieuse armée, à nos vaillants
alliés.

Après cinquante mois d'une lutte effroyable et sanglante, le monde
s'est enfin affrunc Iri de l'oppression allemande: la cause du Droit et
de Ia Liberté a triomphé !

Notre Pays sort épuisé de cette longue épreuve. Mais, nous én avonsIa
conviction, le Peuple l3elge, qlli a donné taut d'exemples de son énergie
et de sa persévérance, fera bientôt renaître notre vie économique el lui
rendra son intensité d'antan.

Le l'apport détaillé, si intéressant, que Ia Direction vans soumet, refait
avec clarté et précisiou l'historique des évènements auxquels notre

Etablissement a été mêlé pendant l'occupation.
La Société Générale, en prêtant son concours désintéressé à la créa-

tion du Département d'émission, a sauvé le pays d'une catastrophe

financière.
Nons soulignons également l'importante assistance financière accordée

par lu Société aux Villes, aux Comités d'alimentation, aux Associations
ouvrières belges, aux Évacués du Nord Je la France, aux Villes et
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Communes de cette région. Le montant des avances et crédits consentis
de ce chef s'élève à plus de HSO millions de francs.

Nous avons pu suivre de près les luttes ardentes et incessantes que Ia
Société Générale, en collaboration avec Ia Banque Nationale et les autres
Banques, eut à soutenir pour défendre les intérêts économiques du Pays
contre les empiètements de l'envahisseur.

L'activité, le zèle et l'énergie dont le Gouverneur, tous les Membres de
la Direction et le Secrétaire ont fait preuve en ces circonstances, sont au-
dessus de tous éloges; nous tenons à leur exprimer notre reconnaissance
pour les immenses services qu'ils ont rendus au Pays.

Nous nous joignons à Ia Direction pour reconnaître le zèle et le dévoue-
ment dont a fait preuve tout le Personnel de notre Etablissement et de
ses filiales pendant la terrible tourmente que nous venons de traverser.

Nous nous inclinons, en signe de patriotique admiration, devant les
tombes des héros, membres du Personnel, qui sont tombés au champ
d'honneur.

LES COMMiSSA.IRES

Le Président : non A. D'HuA.RT.

Ct. DE BAILLET-LAToun.
L. HAMOIR.

Bn C. GOFFINET.

Ote T'KINT DE ROODENBEKE.

ete J. DE MERODE.

En. SOLVAY.
Oc L. de MEElJS.

Le Rapporteur :
PIEnnE CAPOUILLET.



BILAN
ARRÉTÉ AU 31 DÉCEMBRE 1918
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BILAN ARRÊTÉ AU

N° OORORE
Dt! BILAI\'-- --

\ deattuel. t 917 .

1 1

2 2
;j 3
4 4

5 5
6 6

7 7
8 8
9 -

,
10 9
Il 10
12 11
13 12

14 1:~
15 ]4
16 ]5
17 Jt)
18 17
19 18
2U H)
21 20
22 -
~3 22

ACTIF

Encaisse du Trésor et compte courant à la Banq ue
Nationale . . Fr.

Portefeuille d'effets .
Dépôts à terme chez les Cor-respondants .•
Comptes courants avec Bauq lies patrounées

Id avec Sociétés I patl:~nnöe8 ....
. I 1 agreees. . . . . .

Id. a vee correspondants pour Recou vre-
ments .

Id. avec correspondan ts de Change
Id. Di vers ...

Avances et crédits consentis pendant Ja guerre:
A. Compte dil GUll vernetneut fran-

çais : assistance financière aux
Evacués dil Nord de Ia France. fr. 73,779,801 04

B . Assistance tinancière aux Villes et
Communes dil Nord de Ia France. »31,669,076 80

C. Assistance ünaucière aux Villes,
aux COlliités d'aliurentation, aux
Associations ouvrières belges » 49,284619 29

Prêts su r etlets pit blies
Comptes courants avec nantissements .
F ds publics ( nationaux .

on . l étrangers . . . • . . . . . . . .. •
Bons Interprovinciaux pour les Contributions de

Guerre. ..
Actions de di verses Sociétés. .
Participations financières .
Llq uidations (I!verlSes . . . . . . .
Immenbles à Hruxelios et à Anvers et mobilier
Dépôts voloutau-es à dècou vert fr.1,7~;j.OIJ8.482 ~
Dépôts volontaires cachetés. )) 9.6Vl,600 J)

Titrm; à li vrer. . . .
Divers dépôts de garanties .
Comptes d'ordre .
Cautionnements statutaires (dépôts)

] 51,888 .298 84
87,185.ö70 14

1.~()U.OOO II

8.014,126 81
86.442.540 !)ö
19,228,001 17

2.837)296 ]2
31.639 67!:} 81)
57,V23 81381

154,733,497 13

4.172.193 44
25,7DIJ ~ö~ 11)
63.580.0uO li

2,750,000 »

75000.000 II

194.7\-)0.558 50
24.846.865 2R

ImU1;·n 84
2.000, 000 »

i1,732.790.082 II

\ 236,164.032 I)

22(i.100 ))
196.6:::9,8~6 95
Pour mémoire.

Fr. 3,159,950, HJ7 05

Arrêté en séance du Conseil de la Direction du 7 janvier r9r9.
Le Vice-Gouverneur, Les Directeurs, Le Gouverneur,

Bon JANSSEN, A. SERRUYS, . JEAN JADOT.

Chev. E. CARTON DE \VIART, E. FRANCQUJ,

G. COORhMAN, ED. DE BRABANDER.

Le Secrétaire,
AUG. CALLENS.



31 DÉCEMBRE 1918
--

tjO D'OR OR E
DU' .BILAN--I~actuel, 191 t.

] I
2 '2

0)

\
3 \

ù

I I
I I --1

4 5
5 6
6 7
i 8
8 9
9 ]0

10 Il

II 1'2

1'2 13
1:3 14
14 15
]5 lG
lü li
17 18
18 -
ID 20
~O ~l

PASSIF

Actionnaires pour ;n ,000 actions de 500 florins. Fr.
Fonds de réserve au iJl décembre 1849
Nouveau Iouds de réserve, Sollie de

l!J I G . ft'. mol. 600 ,220 7'2
Quinze ponr cent des bènèrlces de W17. 5fiO.908 58

Fr.

Obligations émises
Obligations :3p, c. Manufactures de Glaces, etc.
Obligations 3 p. C. St. des ch. de fer Nord de Ia Belgiq Ile.

Caisse d'épargne
Caisse d'épargne. Compte d'intérêts.
Comptes courants avec Banques patronnées.

1
patronnées

Id. avec Sociétés
agréées

Id. avec cor-respondants pour Recou vre-
ments .

Id. avec correspondants de Change
Id. Divers.
Id. de Dépôt,

Déposants (comptes titres) .
Propriétai l'es de titres it li v rer.
Uivers dépo-ants de garanties,
Comptes d'ordre,
Cautiounemeuts statutaires (déposants)

\ Protlts et Pertes . . . fr. 5,37!l,623 8U
) In terets rIp. c payés aux actioll nairus,» 1.tUn. DOO »

I

I
I

:32.804,232 80 I
:31 ,UOO, 000 )1 I

I
3n.l~1, 179 30 I
84,8/8,000 » I

9'24.,UOO »
17.2:30 , 500 » I
6'2, Wi ,884 52
1,649,842 96 1

75,\)03,769 60 i
Il ,454, It-15 n \
27,032,504 13 !

I
1,285,6:39 96 I
8,806,992 81 I

76,6:38,66:3 71
519,424,037 25

1,7:32,790,082 "
236, 164,032 »:

I

225,lUO » I
19ö.6~9.8'26 95 I

POUl' mémoire I
I

:3,739,723 89 i
------1

3,159,950,19705 \
I

Vu et vérifié par les Commissaires, réunis en Comité.

Baron ALF. d'HuART, Président, Comte DE BAILLET - LATOUH,
Baron C. GOFFINET. L. Hxvo m, Comte T'KINT DE H.OODENBEKE,

. Comte JE,\N DE MERODE, E, SOLVAY, Comte LOUIS DE MEEUS.
P. CAPOUJLLET, Rapporteur.
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COMPTE DE PROFITS

ART. 1"

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

J6

Frais d'administration .

Intérêts sur obligations .

Service des obligations 3 p. c. de l'ancienne Société des Manufac-
tures de Glaces, etc. . . . . . . • . . . . . . . .

Service des oblig-ations 3 p. c. de la Société des Chemins de fer
du Nord de la Belgique .

Intérêts sur dépôts à la Caisse d'Epargne. . . . . .

~

patronnées
Id. en comptes courants avec Sociétés ..

agreees.

Id. id. avec Banques Patronnées

Id. id. pour Recouvrements.

ld. id. de Change

Id. id. de Dépôt.

Id. bonifiés en comptes deguinzaine

Id. en comptes courants Divers

Pensions Viagères. . . . . . .

I . )Patente. . . . . fr. 189,596 »
, à l'Etat. .

Autrescontributions. 27,262 70
Contributions

àlaProvince\Patente. . » 189,596 » (
, et à la Ville l'
t de Bruxelles. Autres taxes »25,395 91

Œuvre nu Comité National ne Secours et d' Alimentation. . . .

Subsides aux Œuvres de Secours aux Prisonniers de guerre,
aux Invalides de Ia guerre et aux Déportés en Allemagne . .

Intérêts payés aux actionnaires . fr, 1,639,900 »

Solde à répartir: fr 3.739 723.89 :

15 p. c. au Fonds de Réserve .

Dividende de tr, 100 par action.

Tantième à Ja Direction. .

Au Fonds de Bienfaisance.

Bénéfice
» 560,958 58

» 3,100,000 »

» 63,265 31

I/ 15,500 II I

. fr. 3,359,228 14

3,028,502 22

28,725 »

521,475 »

1 ,661 ,759 03

382,727 14

568,567 56

277,866 19

19,077 09
50.988 36

2,728,550 25
2,216,481 66

117,400 09
10,14270

431,850 61

270,000 »

46,500 »

5.379,623 89

TOTAL. • • fr.21,099,464 93



- 6t -

ET PERTES DE 1918.
CRÉDIT.

ART. le, Intérêts de prêts sur effets publics · fr. 232,339 20

1
nationaux 3,695,407 81

2 Id. de fonds publics
étrangers . 153,145 50

3 Id. et dividendes d'actions 6,419,425 87. .
I

patronnées 3,426,807 86I I4 Id. en comptes courants avec Sociétés
agréées. 666,473 24

5 Id. id. avec Banques Patronnées. 54,1M 80

6 Id. id. pour Recouvrements 95,000 »

7 Id. id. de Change 461,648 64.
8 Id. id. Divers. · 2,693,608 80

9 Id. d'escompte . . . 2,155,750 97

10 Bénéfices sur opérations de change, commissions, etc. 711,038 45

11 Bénéfices sur réalisations. · 268,024 81

12 Produit des immeubles . . · · 66,637 98

TOTAL . · fr . 21,099,464 93
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I. _ État comparatif des bila

DÉSIGNATION. .90n. lUIO, 191',

PASSIF. A. DE LA SOC\I::Ti, EN VEilS ELLE-1IÊllE.

Capital
Fonds de reserve

Id. nouveau
Bénéfice.
Fonds de prèvisinn temporaire .

A déduire: Intérêts payés aux actionnaires.

B. DE LA SOCIÉTÉ ENVERS LES TIERS.

Caisse d'épargne
Obligatlons
Comptes COli rants et divers
Dèposants [comptes tlues) .
Divers déposants de gal':mlies,
Proprtètalres de litres :1 Iivrer ,
Passif dil lJèp3rtcilient d'émission.
COllipies d'ordre
Cauriouuements stauualres (déposants)

TOTAUX.

ACTIF.
Caisse
Portefeuille,

Fonds publics \ natlounux .
I elr:tllgt'rs ,

Bons lnterpruvincinu x pour les contrlbuuon-
de gueri'c,

Obligalions de diverses sociétés
Actions de diverses sociétés
Partlcipauons ûnanclères
Liquidations diverses
Dépôts volontaires (compies titres)
Divers dépÔls de gal':lIlIies •
Actif dil Département d'émission
Titres à livrer
Compies d'ordre. • • •
Cautionnements statutaires (dépôts) •

Touu:x . :

32,801,232 80
31,000,000 II

31, ,J li, 724 95
8,728,H63 62

))

,
32,8()~,':tl2 80 I
ill,OOO O(JO )) Ii

32,G08,08t 4H
9,iOI,ff248

B2,80~,~32
ill,OO(J,(JOO
ilH,727,26G
9,iiH,2GI

1)------- ------_._- -- -----
t~I,077,921 il7 t05,51H,'29 77

f , Ga!), !)U(} II 1,639,900 I)----1-------------
i02,4H8,021 37 103,873,529 77

3G,i25,9:J2 78
;;8,:\;ii,GOlJ ))

2IG,:}j8,:i!O 21
lH!J,2,ïO, iGI I)

Il

35,20G,Mî3 Il

,I
'I

D, 't '1"\ ) il court terme '~epo s a e /'ange/'
à IOllg terure. ,

Comptes avec Banques patronnées , , 'I
Comptes COUI':II)\S • , , • • • . ,

AV:"lces (;1 crèdirs eo.n!'eulis Pf,nd:lIIllagIlPII'l"1
Preis stir ellets publics, , , . . , ,
Crédits avec nautlssement . , " ,
Valeurs im/llohilières ' i.,

'1 Il _

'I 1,291,916,27699
fr -I ";j~-~,,)·i~-q~')'Ii·,ü. I ,d~ '-f', ... ~_l-'

fG,07:J,I!lü !Ji

1G,69i,li2::l Il

4,:in2,:Jil5 Ii:)
::i9,2Gi,915 .l,.

Il

i, ti8';, 72!) 2!1
H,;31Iil,;;,'j1 H

2,(JOO,OOO I)

U,I,5W,},:iO

I)

ti ,SH, 910 ))
153, ill I ,;;;10 Il

3,ilOO,40G 12
lil2,(i77 ss

949,25U,i(;1 ))
))

II

35,21)6,553 ))
Il

I)

• fr, 1,3D7,3;'i4,2983G

39,318,439 62
GO, 128 ,ono Il

'Hl,I)ll, I'H 90
1,0 i7 ,289,960 )

I)

32, Gil, 679 II

I)

1,12t,259,20H 52

1,528, lil2,7;;3 2U

IO,3ï5,.HI! 75/
GS,671,12132

I
Î
I

13,Gi8,125 »

S,120,787 49
68,612,272 76

Il

B,1\3,2H 62
i,BOO, (j'),; !a
2,1i(lll,UI)(J ))

5!/ ,is I , ti::! I I)

!8,872,U50 )

107,OOt,7GO
1 ,G39, soo

105,3M,860

:18,971,G03
60,375,500

281 ,80t ,516
1, HiO, 392, 798

))

48,136,474
Il

Il

))

1,579,680,892

I,G85,045,752

13,76t,974
75,092,276
3,025,750
6,093,67:J
8,021,581

76,:-J57,21~
I)

3,7H,285
t:l,18H,53;
2,000,OO(

6a, JiB, 21~
16,336,501

))
))

22,518,305 Il 15,770,251
1Gil,OW,ot5 » 17!) ,177,071

4,9Gt,!I!J2 HG 9,G6!),55.
142,.'i13 45 509,56

I,Oi7,2S!I,U60 li 1,150,392,79
I) ))

I) )

32,611 ,679 )1 48,136,47
Il »
)) ))

1,528,132,733 29 1,685,045, n

•



des dix dernières années.

38,437,91766 36,829,03386 33,831,30824 36,038,18848 42,043,46077 49,240,19821 63,847,72748
57,769,500)) 56,855,(00)) 58,626,500 Il 59,434,000 Il 72,769,500 Il 94,127,500)) f03,OH,500 ')i

276,033,687 39 288,624,56222 439,409,55904 tJ99,324,75260 621,901,979 91 730,856,178 65 720,545,79263
11,268,809,136 Il 1,404,963,846 )) 1,563,998,841 111,581,278,589 )) 1,611,655,003 Il 1,690,588,720 )11,732,790,082 II

Il Ij Il 56,528,800 Il 59,828,800" H,153,350 Il 226,fBO »)1
48,958, H3" 74,841,624 Il 172,931,256 Il H6, 941,547 )1 132,825,408 " 169,169,901 Ij 236,164,032 IIII

Il Il Il f,34'1,080,131 481,558,403,729 491,854,187,122 75 li

)) )) )) » )) )) 196,629,826 95
______ "___ POIII'mélll(~ Pour_mémoire. Poltr mémoire. POlir mémoire. Ponr mémoire. Pour mémoire. I
1,690,008,354 05 1,862,114,566 08 2,268,797,464 28 3 ,8Hi, 626,008 56 4,099,427,881 fi 4,599,322,970 61 3, 053 ,245, u6i 06

1,797,106,442 031,970,843,540 61\2,376,077,26534\3,92£;,163,768 804,208,OH,fOO ))4,705,467,148 02 3~l59,950,197 05!

9,051,74491 11,924,029351 16,258,99106 143,510,93555 126,446,82124 116,324,00468 151,888,298841

62,015,523 91 63,095,509 50 57,665,618 32 70,466,187 55 50,986,245 72 79,098,925 41 87,185,670 14
'1,895,000 Il)) » Il » » ))
5,939,27677 3,950,000 II 2,950,000)1 9,937,(00)) 5,200,000 li 1,200,000 Il 1,200,000))
7,441,998 46 4 ,8i 3,955 03 9,875,387 66 6,416,472 72 1,379,454 81 t, 296, 972 Ot 8,014,126 81

74,373,727 63 107,592,182 71 233,83'1,11348 243,640,391 63 291,155,291 33 415,840,214 68 f98,070,36194
1

)) II I) J) )) )) 154,733,497 ')3

1

4,352,52864 4,757,414)) 7,'124,144 45 8,,823,20706 5,630,040 79 4,951,981 70 4,172,19344
10,400,962 96 10,657,886 24 f4,785,85774 20,588,271 52 24,776,550 971 29,485,449 86 25,799,252 18

12,000,000 II 2,000,000 II 2,0011,000)) 2,000,000)) 2,000,000" 2,000,000 I) 2,000,000 II

70,654,141 50 ,52,534,660)' 56,272,210 ,96 60,9~6,595 96 50,327,720 Il 22,580,000)) 63,580,000 "I
8,581,500 II 5,433,500 'I 5,662,757 10 5,662,757 lOi 4,549,125» 4,022,500)) 2,750,000))

)) Il Il 4,583,33333 61,333,33333 82,738,18846 75,000,000))
25,625,805 Ij 15,604,950 ~ 15,678,350)) 14,:393,79028 5,981,050)))) )1

181,130,275 )) 186,231,66250 185,809,84250 186,,£53,668 50 187,653,18350 195,418,78350 '194,790,55850
115,796,684 73 22,062,615 45 31,214,151 91 26,770,638 20 27,779,573 31 25,237,148 68 24,846,865 28i

80,02352 379,70583 18,743 '16 1,60,951 92 99,769 51 173,88529 109,33184
1,21;8,809,136 )) 1,404,963,1;46 )) t,563,9!J8,841 )) 1,581,278,589 Il t,611,655,003 ,,1,690,588,721) )) 1,732,790,082 Il

li Il )) 56,528,800)) 59,828,800)) H,l53,350» 226,100 li

)) II Il 1,347,080,131481,558,403,729491,854,187,12275 Il

48,958,113 Il 74,841,624 Il 172,931,256 I) 136,941,547» 132,825,408 Ij Hi9,I69,901 Il 236,164,032 Il

n Il nil)) n 196, 1129, 826 95
I) POIII'mémoire. POIII'mémoÏl'e. POtU' mémoire, POUl' mémoÏl'e. POllf',üémoi!'e, Pour' uièruoire ,-------

1912.

32,804,232 80
31,000,000 II

34,902,270 55
iO,031,484 63

))

108,737,987 98
1,639,900 n

:107,098,087 98

19.... 1915,

32,804,232 80
31,000,000 Il

38,039,262 U
5,379,1)25 89
3,000,000 n ------

110,223,'118 83
'1,639,900 n

108,583,218 83

1918. 1917.

32,804,232 80
31 ,000,000 »
38,600,220 72
5,379,623 89

f07, 784, 077 4i
1,639,900 I)

106,144,177 41

1913.

32,804,232 80
31,000,000 ))
36, 161 ,008 24
IO,403,633 49

"

32,804,232 80
31,000,000 »
37,475,568 26

(') f, 639,900 II

6,000,000 ))

32,804,232 80
31,000,000 JI

37,475,568 26
5,397,859 18
4,500,000 Il

111,177,660 24
1,639,!l00 Il

109,537,760 24

lln~.

32,804,232 80
31,000,000 ))
39,161,179 30
5,379,623 89

Il

1(\8,345,035 99
1,639,900 Il

J06,705,135 99

'1,797,i06,442 oa 1,970,843,540612,376,077,265343,926,163,768 804,208,Uli,100 li 4,705,467,148023,159,950,19705
(*) Cetle somme représente les intérêts payèssur les utres de Capital.

108,919,701 06
1,639,9110 ))

107,279,801 06

110,368,874 53
'1,639,900 »

108,728,974 53



DEBlT.
Frais d'administration

JI. -- Étal cmrqJdi;aJtT des comptes de

DÉSIGNATION, I 1909, I 1910.' I 1911. I 1912. I 1913, I 1914. I 1915. I 1918, \ 1917, ! 1918. \,~

I I I I .cl<
'1
j

1,123,821 991 t,174,697 1811,275,888 6811,483,9471°1 1,533,!l54, 8111,716,221 9211,7!17,12!l 91.12,057.8515112,475,0212213,359-,228 UI
1,2i9,06098 1,350,061. 69 1,109,21343 1,369,360 66 1,313,56449 1,387,80663 1,418,5H 5l 1,685,2i3 53 _2,361,800 43 3,028,50222

Iutèrêts SIU' obligations
Service des oblig:llioJls 3 p, c. de l'ancienne Soclété

les Mallufaclures de gl:lces •
Servlee d,'s nbligalinns 3 p , c. rie ta Société Iles

Chelllins de fel' Uil Nonl de la n"lgiqlle ,
Intèréts sur dépôts li la Caisse d'él'3rgue

d S ... l pa!rORJlrer. ~, en comptes COli rants avec ecretes "
agrellr~,

Id, en compies courants avec Banques Patronnées
III. en comptes courants de Recouvrements
M. id. de Change •
Id. id. de Dépôt.
Id, bonifiés ell compies de quinzaine
Id, en comptes courants. Divers

AlllOrlisselllellt sur partlclpatlons financières
Pensluns Vwgères. ••••
Agrandissement des locaux •
Secours aux victimes des tuendations en France et

ell Belglque .,. • . •
Souscrintlon en faveur des sinistrés de l'Exposi-

tion de Bruxelles • ..•.•••
Souscrlptlon au monument à élever à Ia mémoire

des Belges tombés au COJ/go.
Souscriutlon à la m3nifesialloIJ en l'honneur du

Comité de l'Exposition de Bruxelles.
OEI/vre de la Croix nOllge de Belgique: SOl/scrip-

tion en faveur des blessés de Ia guerre des Balkans,
Souscription pOIlI' les fêtes de l'inauguration des

installations mal'itimes de Bruxelles. • . •
Suuscrlptlcn au monument à èrlger à la mémoire

de S. M. le Roi Léopold Il • • • • • •
Subsides au COfl1Î1é Nation:!1 de Secours et d'AIi-

mentation, li Ia Croix Rouge de Ilelgique et al/x
OEuvres d'entratde pendant la guerre

Parente, ere. •••. •
Fonds de prévision temporaire

Béné/lce.

35,910 li 3i ,365 li

887,6:'7 25

30,508 28
20,!66 8t
52, U6 57

2,348,753 30

620,688 75', 608,276 25
1,019,940 35 t,f10,94l40

33,090 li 32,430 li

577,747 50
1,136,578 98
1,178,918 44
1,213,418 20

67,89118
38,995 43

104,305 54
3,210,095 07

li

J28,236 58

10,3il 921.
936,315 54

31,500 )J 31,0:W Il 30,510 li

518,272 50
1,011,151 20

457, 709 3~1
691,231 32
820,383 66
43,066 29

It 1.,900 99
4,295,193 13

956,592 92
HO,375 34

))

15,262 12
))

))

))

279,000 )I

279,742 48

30,015 II

5W,45375
1,H8,!'i67 2::

3G6,l'i76 4.5
716,581 57
G28,795 45
45,309 85

103,H838
2,928,403 88
2,5~5, 132 51

t52,!ii 95
)1

13,366 JI

JI

))

JI

)I

II

370,000 Il

423,367 72
))

29,490 ))

531,682 50
1,355,R056Û

3!3,020 43
650,399 61.
265,06H 76

49,525 60
69,459 71

2,779,H70 43
1,903,863 60

220,303 05
2,300,000 Il

9,663 71

))

)I

))

338,000 )I

432,805 13
J)

28,725 II

521,n5 I)

1,G61, 759 03
382.727 14:1
568,367 56
277,866 19

19,077 09
50,9R8 36

2,7:18,550 25
2 , 216 , 48 t 66

Iii, 400 09
I)

10,142 70
)I

J)

))

316,500 »
431,850 61

8,728,9636219,101,112 4819,473,261 34110,031,48463110,403,633491*1,639,900 )115,397,859 181 5,379,6238915,379,6238915,379,62389

TOT,U:X. ,fl'. 117,365,032 77118,912,778 54120,700,804 42122,056,677 17123,031,77240120,612,44737118,296,921 97119,135,214 67121,584,904 70121,099,46493

I)

39,76086
))

15,229 72
802,369 69

»

Il

J)

359,454 57
»

....
(I) Cette serurne représente les lntéréts payés sur les (Itl'CS de capilal •

593,216 25
1 ,H9, 7H 77

q . ~ 971,93593
1,246,_37 tll ~44,805 7n

6~,167 57 52,89206
25,673 5t 22,516 14
81,246 58 80,539 49

3,035,487 02 3,267,966 26

45,891 06
li

12,511 92
598,985 1\9

25,000 JI

15,000 II

))

»

II

385,t20 25
Ij

58,781 04
)1

H,261 92
1,000 ;320 95

1

::' I
15,000 I)

3,000 I)

jj

li

437,340 46
),

10,000 ))

)j

II

526,640 40

566,838 75
1,087,204 U

835,183 22
1,075,918 51

111,974 13
3i,262 69

333,0\12 94
3,798,185 89

li

336,125 57

555,802 50
1,033,550 92

778,8!J6 31
768,i3028
!35,3:13 °1

3i,365 28
65,390 73

3,766,04 3\1
536,600 t4
223,151 63

))

'13,537 92
872,433 90

1.0,681 08
957,179 17

li I li

li I li

)) I Ij

» I 10,000 li

I) I 50,000))

li - I 237,524.73
602,4,13 52 753.017 08

» 6,000,000)1



t=ro ru.s C~ rc7'(,CS aes azx aerrueres ann res .

DÉS IGNAT ION.· . I '910. I .9.. I ..... I 19'3. ! I.... I ,.... I '91.. I '017. I •1918.I 1909

CRÉDIT.
Intérêts de prêts Sill' effets publics

~

nationaux.
Id. de fonds publics .

etrangers .

Id. d'obligations.

Id. et dividendes d'actions

~

patronnées.
Id. en comptes courants avec Sociétés ..

agreces.

Id. en comptes COUl'311tSavec Banqnes Pa-
tronnèes

Id. en comptes COl/ranis de Ilecouvrements

Id.

Id.

Id. de Change.

Iti. Divers.

Id. d'escompte

Bénéfices SUI' opérations de change, etc.

Id. sur réalisatlons

Produit des immeubles

Prélèvement Sill' le fond de prévision temporaire.

Tutaux , fr· 117,365,032 77118,912,778 54120, 700,1l0442122,056,677 17123,031,772 40120,612,447 37Its,296,921 97119,135,214 67121,584,904 70121,099,464 93

1,287,462211 1,977,4473412,059,5385212,837,7802212,603,572 9\12706.8336313,035,1204912,265,647 181 2,142,587 341 2,155,75097

823,32!l 95! 1;308,750 60! 1,151,204 38i 1,335,088341 1,2Hî,910 04i 1,205,346 \ll:ll 1,326,0154611,312,962701 1,186,t89 83

240,266 32
I
~ 2,252,407 74

I 1,048,078 78

19,8\l2,30211

~ 691,7928':!

I 59,350 37

5,709 26

49,6iO 70

662,37!l IJ

182,938 79 172,892201 197,000 161 267,50t 371 303,801 431 391,003 631 333,259221 264,257 741 232,33920

2,068.585 98 2,364,906 73 2,770,742 58 \,534,512 74 3,444,898 89 3,433,572 27 3,820,866 531 3,695,407 81
2,639,052 77{

699,080 62 758,376 03 261,590 17 117,02496 275,307 44 178,11585 170,83684 153,145 50

861,402401 979,15849 778,85084 769,05485 719,44823 744,99302 6[1,93753 229,614 071 ))

9,979,6[2 40110,793,224 50 H,f90,907 5312,129,413 8010,11;8,80101 3,6i9,28238 5,890,324 26 6,826,217 17 6,419,425 87

~ 420,03152 519,907 65 854,763 14 1,478,88411 2,06t,6U 66 2,143,95780 2,438,48246 3,426,80786
327,00!) 99

l 176,032 05 2[7,069 15 393,517 86 406,2H 61l 345,394 62 440,364 U 416,836 84 666,473 24

68,882 ~31 137,300 53 116,7s[ 301 173,954 701 274,513 941 253,379 80 78,298 441 129,727 94 54,155 80

5,528 02 12,583 72 24,742 97 16,596 321 9i,5i6841 172,795 641 129,418 97 JI6,228 93 95,000 ))

80,152 79 112,286241 132,625041 202,639661 388,563991 563,949 521 330,219931 260,761 061 461,648 64

713,428821 1,102,000 ~7 655,342 261 665,514 651 751,986271 414,385 791 40~,687 541 368,107 671 2,693,608 80

66,669 62

285,613 891 699,499 731 75t,156781 853,158 691 638,532 091 366,416 71

84,448 84

145,3:1.1 35

68,878 93

7H,038 45

268,024 81

66,637 98

.t

24,537 50

94,246 1369,072 46 65,428 12 74,170 26 68,465 261 95,524 93

1,500,000 »1 1,500,000 »1 3,000,000 »» »
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III.

Obligations en circulation au 1er janvier 19'19.

OBLIGATIONS SOMMES I 10TAUX
ÉCHÉANCES, I

I
à rembourser

PAR ANNÉE
3 P. C.

I
31/2 P. C. 4 l'. C. mellSKtllelRtllt.

H1/9. Francs. Franos. Francs. ~:8ncs. I Francs.

Janvier. » 2H ,500 380,500 622,000 \

Février. II 588,000 1,304,,500 '1,892,500
Mal's » 1,058,500 797,500 1,856,000
AVI'i! » 496,500 793,500 '1,290,000
Mai, » 397,500 658,000 1,055,500
Juin 11 473;000 1,244,OÓO -1,717,000 10,786,000
Juillet , » 1\2,500 1,075,500 1,158,000
Août 0 0 · » 43,000 527,000 570,000
Septembre. · » 49,500 11,000 60,500
Octobre )) si ,000 1!l,000 80,000
Novembre, » 81,500 133,500 215,000
Décembre, » 38,000 231,500 269,500

1920. I
Janvier, » 1,028,500 124,000 1,152,500
Février. )) 966,500 229,000 1,195,500
Mal'S, 0 )} 31S,500 398,000 716,500
A VI'il II 193,000 350,500 543,500
Mai, . 0 )) 170,500 278,500 449,000
Juin, . » 94,000 213,500 307,500 8,969,500
Juillet • . IJ -176,000 429,500 605,500 .
Ao"t )1 132,000 436,500 568,500
Septembre . )1 172,500 764,500 937,000
Octobre. )) 430,500 929,500 1,360,000 .
Novembre • · II 354,500 486,000 840,500
Décembre, ) )) 293,500 293,500

IA reporter. · » 7,6{.7,OOO 12,108,500 19,755,500 19,755,500
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OBLIGATIONS SOMMES

~CHÉANCES.
TOTAUX

I I à rembourser
PAR ANNÉE

3 P. C. 3 1;2 P. C. i P. C. mensuellement.
I

Francs. I Francs Francs. I Francs. Francl.

Reports. » 7,647,000 12,108,500 19,755,500 19,755.500
-I92f.

Janvier » » 769,500 769,500

Fèvrler )) )) 895,000 895,000

Mal's )) )) 1,146,500 i,UG,500

AVI'i/ » » 816,000 81G,000

Mai. » » 916,500 916,500 H,974,000
J lijn » » 1,035,500 1,035,500

Juillet. » » 1,060,500 1,060,500

A01't . )) » 1,993,500 1,993,500

Septembre n )) 1,959,000 f,959,OOO

Octobre » » 1,382,000 -1,382,000

I1924.
Novembre » » 1,713,500 l,i13,500

~2,.456,500
4,170,000

Décembre. » » 2,4;;6,500
19'25. I

Janvier )) » 967,500 967,500

Février » » i,246,000 1,24G,000

~Iars . » » 1,489,500 1,489,500

Ani/. » » I,J 35 ,500 1,J35,500

Mai. » » 1,~;62,000 1,562,000

Jilin » » I
2,()67,000 2,067,000 25,993,00()

J tlilIet. )) )) 1,979,000 1,979,000

Aollt • » )) 2,884,000 2,88~,00O

Septembre )) » 2,464,000 2,464,000

Octobre )) )) 2,755,000 2,755,000
I

Novembre » » 4,221,000 4,221,000
I

Décembre. 3,222,500 3,222,500 I. )) ))

\
-----

A reporter. » 7,647,000 54,245,500 61,892,500 61,892,500
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OBLIGA TIONS SOMMES
TOTAUX

ÉCHÉANCES.

I I
à rembourser

PAR ANNÉE.
,t 3 P. C. 31/2 P. C. 1P. C. meumllemenl.
~

,

IFranos. i Francs. Francs Francs. Francs.

Reports. . li 7,647,000 54,245,500 61,892,500 61,892,500
1926.

Janvier li )) 1 ,125,500 1,f25,500 I

Février » » 1,910,000 i,9iO,000
Mars . . » Il i,424,000 1,424,000
Avril » » 1,176,000 1,176,000
Mai . » )) 1,029,500 1,029,500
Juin » » 1,288,000 f,288,000
Jllillet. 1,048,500 f,048,500 15,792,000

» n

Août » » 800,000 800,000
Septembre » l) 2,322,000 2,322,000
Octobre » » 1,587,500 1,587,500
Novembre. » » 1,016,000 1,016,000
Décembre • . » )) 1,065,000 f,065,000
Obligations échues

restant :'t rembeur-
sel' . 1,500 5,321,OhO

I
1,871,000 7,193,500 7,193,500

Totaux. . 1,500 12,96~,OOO 71,908,500 84,878,000 84,878,000
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IV. - JJouvement de la Caisse d'épargne en /1918.

MOIS. I RECETTES. DÉPENSES. SOLDES.
NOMBRE I VALEUi\I MOYENNE DES

DE LIVRETS. LIVRETS.

~

Fr. c. Fr. c. Fr. c. Fr.

1917. Décembre 859,711 51 497,239 19 47,905,283 95 26,852 1,784

1918. Jan vier 1,733,138 40 461,417 23 49,177,005 12 27,279 1,802

Février J .846,776 26 534,020 55 50,489,760 83 27,624 1,827

Mars. 1,667,523 27 462,745 41 51.694,538 69 27,965 1,848

Avril. 3,002,034 79 491,106 97 54,205,466 51 28,358 1.911

Mai. 0 1,846,480 41 576,384 59 55.475,562 33 28,659 1,935

Juin 2,040,962 87 618,258 57 56,898.266 63 29.025 1,960

Juillet. . 2.484.942 40 654,466 04 58,728,742 99 29,515 1.989

Août. 2,387,466 81 639,545 .35 60,476,664 45 29,990 2,016

Septembre ., 2,391.637 96 584.250 41 62,284,052 /I :lO.443 2,045

Octobre 1,185.741 75 850,034 85 62.919,708 90 30,658 2.052

Novembre 942,302 44 698,984 20 63,Hi2,577 14 30,736 2.055

Décembre 2,190,548 72 a,155,241 84 62,197,884 52 31,051 2,Ou3

TOTAUX 24,019,556 08 9,726,455 M

Mol"mmflll . 2,001,629 67 810,537 95 .
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v

État du po/rte/cuille des Fonds publics.

(Article 12 de l'Actif.)

I

FONDS PUBLICS NATIONAUX.

Dette Belge, 3 p. C., I re série. fr. 2,000,000 à 65 °10 fr. 1.300,000 Il

Dette Belge, 3 p. C, 2e série. II 6,000,000 II 660
/0 3,900,000 ))

Bons du Trésor Belge, 5 p. c
au 1er décembre 1921. . Il 50,000,000 )) 1000/u 50,000,000 II

Bons du'I'résor Congolais, 5 p. c.
au 1Pl' mars 101 G )1 8,.'380,000 Il 100 010 8 380,000 IJ

Fr. 63.580,000 Il

FONDS PUBLICS ÉTRANGERS.

Dette Consolidée Anglaise,
2 tI'! p. C. (1). £,t. 200,000 Il 55%fr. 2.750.000 II

Fr. 2,760,000 ))

(1) Au change de fr. 25 » la Livre St.



- 75-

VI

État du Portefeuille des Actions de diverses Sociétés;
(Art. 12 de l'Actif.)

250 )) de la Société des Chemins
de fer du Tessin (actions 1
ordinaires) ..... à fr. 75)) 1,500,000 ))

9,909 actions de 500 fr. de la Compagnie du
Chemin de ter Central
Aragon (actions privilé-
giées) .•...... à tr. 500 ))

9,800 de la Compagnie du Che-
min de fer Central Aragon
(actions ordinaires). a fr. 500 ))

91 )) de la Compagnie du Che-
min de fer Central Ara-
gon (actions de jouis-
sance) à fl'. 25 II

10,000 )) 250 »de la Société des Chemins
de fer du Tessin (actions
privilégiées) .... à fr. 300 ))

20,000 ))

16,807 ))

500 )) 1 ,000 fr. de la Société Belge de
Chemins de fer en Chine,
............ à fr. 1000 ))

1,500 )) 1,oc() » de la Compagnie du Che-
min de fer du Bas-Congo
au Katanga. . . .. à fr, 1000 ))

13.308 500 )) de la Compagnie Géné-
rale de Chemins de fer
dans la Province de
Buenos - Ayres. accompa-
gnées de 4,800 droits de
souscription ..... à ir. 150))

A reporter.. ., fr.

4,954,500 »

4,üUO,OOO ))

2,275 »

3,000,000 »

6,512,712 50

500,000 ))

1,500,000 ))

1,996,200 ))

24,865,687 50
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Report ... . . fr. 24,865,687 50

700 actions de 500 fr. de la Société Orientale de
Chemins de fer et de Tra-
vaux Publics (150 fr. ver-

105,000sés) ......... à tr. 150 Il Il

17,745 de 250 Il de la Compagnie Géné-
rale de Chemins de fer
Secondaires ..... à fr. 525 ~ 9,316,125 "

812 100 » de la Compagnie Auxi-
liaire Internationale de
Chemins de fer (actions
privilégiées) .... à fr. 200 Il 162,400 Il

3,617 de la Compagnie Auxi-
liaire Internationale de
Chemins de fer (actions

180,850privilégiées amorties). fr. 50» li

30,000 )) 100 )) de laCompagnie Mutuelle
de Tramways (actions de

3,000,000capital) ........ à fr. 100 )) »

975 )) 500 )) de la Société des Charbon-
nages des Grand Conty et

487,500Spinois ., .•.•• à fr. 500 » Il

600 (1/3,000') de la Société du Oharbon-
nage d'Hornu et Was-
mes ......... à fr. 5,000 Il 3,000,000 li

600 B 1,000 fr. de Ia Société des Produits
à Flénu ..•...•• à fr, 3,000 li 1,800,000 "

2,000 1,000 » de la Société des Char-
bonnages du Levant du

6,000,000Flénu ......•• à fr. 3,000 Il li

2,200 )) I ,000 li de la Société des Charbon-
nages de Monceau-Fon-

7,260,000taine ......... à fr. 3,300 )) ij

4,100 )) 500 Il de la Société des Char-
bonnages Réunis,à Char-
leroy ......•.. à ft'. 740 » 3,034,000 li

1,013 )) (1/4.745') de la Société des Char-
bonnagesdu Gouffre, àtr. 1,450 » 1,468,850 ))

A reporter. • • . . fr. 60,680,412 50
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Repor-t .. . fr. 60,680,412 50

5OOactions de 500 fr. de la Société du Char-
bonnage du Bois d'A-
vroy ......... à fr. 500 » 250,000 ))

1,400 II 500 )) de la Société des Char-
bonnages Unis de l'Ouest

560,000de Mons ....... à Ir. 400 » II

2,588 500 II de la Compagnie de Char-
bonnages Belges. . à fr. 400 II 1,035,200 II

2,000 II 500 'I de la Sociétèdu Char-
borinage de Marcinelle-

1,000,000Nord ........ à Ir. 500 II I)

960 II 500 II de Ia Société dil Charbon-
nage du Nord du Rieu-
du-Cœur . . . " . " à fr. 725 II 696,000 II

361 500 II de laSociété des Charbon-
nages de Beeringen, à tr. 500 II 180,500 II

1,997 II 500 II de la Société des Char-
bonnages de Beeringen

79R,800(400 Ir. versés) ... à Ir. 400 II II

1,800 250 II de la Société des Char-
bonnages André Dumont-

250 II 450,000 IIsous Asch , . . . . . à fr.
13,817 250 II de la Société des Char-

bonnages André Dumont-
3,385,165sous Asch (245fr. vers.jàfr. 245 II II

1,500 500 II de Ia Société des Aciéries
d'Angleur ...... à tr. 890 II 1,335,000 II

13,250 II 250 R" de la Société Métallur-
gique Russo-Belge . à fr. 1,200, Il 15,900,000 Il

2,000 act. (dixième. d. 80 fr.) de Ia Société des Mines
et Fonderies de Zinc dé
Ia Vieille-Montagne à fr. 825 )) 1,650,000 II

780 II 500 fr, de Ia Société des Usines
de Nickel de Ia Nèthe à fr. 500 )) 390,000 »

390 » 100 $ de la « United States
Nickel Company, . à fr. 500 II 195,000 ))

780 II 500 fr. de la Société des Hauts-
I Fourneaux de Nouméaàfr. 50011 390,000 II

A. reporter. • . . fr. 88,896,077 50
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Report ... fr. 88,896,077 50

390 actions de 500 fr. de la Compagnie Navale 500 \J 195,000de l'Océanie . . . . à fr. I)

1,867 )) 500 JI de Ia Compagnie Belge
Maritime du Congo à fr. 550 » 1,026,850 IJ

3,450 )) 1,000 )) de Ia Compagnie de Car-
bonisation et de Récupé-
ration de sous-produits
(I Procédés Evence ÇO&-

1,000 » 3,450,0Cüpée JI ••••••••• a r, ))

5,600 li 500 » de la Société des Cristal-
Ierles du Val-Saint-Lam·
bert ......... à fr. 800 " 4,480,000 )J

634 II 500 n de la Société des Ver-
reries de Mariemont à fr. 500 )) 317,000 I)

1,700 li 500 II de la Compagnie Géné-
rale Auxiliaire d'Entre-
prises Electriques (ac-
tions privilégiées) . à fr. tOO J) 850,000 IJ

5,000 JJ de la Compagnie Géné-
rale Auxiliaire d'Entre-
prises Electriques (ac-

125,000tions ordinaires) •. à fr. 25 JI JJ

1,100 JI 500 II de Ia Société « Imatra )J

(350 fr. versés) .•. à fr. 350 JI 385,000 »

2,200 de la Société « lrnatra ))
(actions ordinaires) .P' mémoire li

2,365 Il 100 Il de Ia Compagnie Elec-
trique Anversoise . à fr. 139 )) 3'28,735 J)

610 II de la Compagnie Elec-
trique Anversoise (act.

15,250de jouissance) •.. à fr. 25 )) J)

4,787 ,J 100 /J de Ia Société anonyme
d'Electricité de l'Escaut,
...•...•.... It fr. 108 II 516,996 Il

2,000 JI de la Société anonyme
d'Electricité de l'Escaut
(actions de dividende)àfr. 25 IJ 50,000 )J

800 II 500 » de la Société des Manufac-
(Ex-répart. de tOOfr.) tures Royales de Corsets

P. D. (actions privil.) à fr. 100 J) 80,000 »

A reporter .... fr. 100,715,908 50
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Report .•

212 actions de 500 fr. de la Société de Merbes-
le-Château .... à fr.

600 1,000, de la Société Linière
Gantoise à Ir.

800 500 Il de la Société lnternatio-
nale de Régie cointéres-
spe des Tabacs au Maroc

(250fr. versés) ... à t'r.
200 parts de fondateur' de Ia Société Internatio-

nale de Régie coïntéres-
sée des Tabacs au Maroc

........ à fr.

22.650 actions de 100 fr, de Ia Société I( Union Mi-
nière du Haut- Katan~a. li

............ a ir.

1,500 500 » de Ia Société Minière du
Canada (actions de capi-
tal, série A) ..... à fr.

de la Société Minière du
Canada (actions de capi-
tal, série B), (libérées
de 425 francs) ... à fr.

de la Société Minière du
Canada (actions de divi-
dende) '. . ... à fr

de Ia Compagnie Immo-
bilière de Belgiq ue. à fr.
de Ia Société des Fau-
bourgs de Bruxelles. à fr.
de la Banque d'An-
vers ..... '. . à fr.
dela BanquedeGand à Ir.
de Ia Banque Générale
de Liège ... , . à fr.
de Ia Banque Centrale de
la Sambre ..... à fr.

1.5<Xl 500 »

1,500 ))

27.000 125 »)

560 )) 500 »
IEx-rèparl. d. 300 Ir.)

25,000 )) 500 »

10,000
19,780

500 »

500 »

6.000 500 ))

600 ))

1,000 ))

250 »

160 ))

500 Il

425 »

125 ))

150 »

500 »

500 »

500 ))

500 )
4,200 500)1 de Ia Banque Centrale de

Ia Sambre (l00 fr. ver-
sés) à Ir, 100)1

. fr.

25))

25 Il

100.715,90850

127,200 »

» I600,000

200,000 I)

5,000 »

3,624,000 )1

750,000 ))

637,500 Il

37,500 Il

3.375,000 ))

84 000 Il

12.500,000 Il

5.000.000 Il

9,890,000 ))

3,000,000 ))

420,000 IJ

A reporter.. . fr. 140,966,108 50
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Report .. . . fr. 140,966,108 50

4,670 actions de 500 fr. de la Banque du Hai-
naut. ........ à fr. 500 J) 2,335,000 J)

5,487 500 II de la Banque du Hainaut
(l00 fr. versés) ... à fr. 100 Il 548.700 J)

5,800 500 II de la BanqueGènérale du
Centre ........ Mr. 500 )) 2,900,000 ))

4,250 50O)) de la Banq ue Générale du
Centre (100fr. versés) àfr, 100 Il 425,000 I)

4,000 250 fi de la Banque Centrale
Tournaisienne ... à fr. 250 II 1,000,000 li

5,065 300 n de la Banque de Ver-
viers ........ à fr. 300 I) 1,519,500 II

2,000 ) 500 » de la Banque Centrale de
)1 INamur ....... à fr. 5001/ 1,000,000

5,000 )1 500 Il de la Banque de Cour-
trai ......... à fr. 500 Il 2,500,000 ))

4,933 250 II de la Banque Centrale de
la Dyle ....... à fr. 250 )) 1,233.250 II

4,000 500 II de la Banque de la Flan-
dre Occidentale (200 tr.
versés) •...... à Ir. 200 II 800,000 ))

3,000 ) 500 /I de la Banq ue de Roulers-
Thielt (40Ufr. versés).àfr. 400 » ) ,200,000 »

600 500 )1 de la Banque Centrale de
la Meuse . . . . .. à fl". 500 JJ 300,000 ))

2,000 . 500 II de la Banque de Huy à fr. 500 )) 1,000,000 ))

3,000 500 I) de la Banque Centrale de
la Dendre . . . . . . à fr. 500 Il 1,500,000 JI

975 500 Ii de la Banque Centrale du
Limbourg ...... à fr, 500 IJ 487,500 JI

3,419 500 » de Ja Banque Générale
d'Ostende (150 fr. ver-
sés) ......... à fr. 150 II 512,850 II

400 >I 500 )) de la Banque Centrale de
Maubeuge ...... a fr. 500 Il 200,000 Il

5,600 500 Il de ia Banq ue Centrale de
Maubeuge (125 fr. tersés}, à ti'. 125 )) 700,000 II

A reporter. . Cr. 161,127,908 50
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Report ..... fr. 161,127,90850

8,000 actions de 500 fr. de la Banque de l'Union
Anversoise (tOO fr. ver-
sés) à Ir. 100))

9,880

3,900 II

11,768

720 ))

18,000 n

2,150

5,600 Il

10,227 Il

6,400 ))

4,000 Il

300

10,800

600

500 II de la Sociétè anonyme
Union Financière et In-
d ustrielle Liégeoise (IOOfr.
versés) à fr. 100))

(1/116,000') de Ia Banque d'Outremer
(actions de capital). à fr. qpO))

500 li de Ia Banque Belge pour
l'Etranger ..... à tr. 500 Il

500)) de la Banque du Congo
Belge(lUU fr. versés). à f'r. 100 Il

500 n de la Banque! de l'Union
Parisienne ..... à fr. 500))

500)) de Ia Banq Ile d'État du
Maroc (375 Ir. versés) àfr. . 375 Il

100 FLA.de la Wiener Lombard-
und Escompte ..Bank, à fr. 200 Il

10 £It de l'Anglo-South Ameri-
can Bank, Limited (£ot 5
versées) à fr. 200»

1,000 fr. de la Société du Crédit
Foncier de Belgique (100
francs versés) .... à Ir. 430 l'

1.000 II de la Société Hypothécaire
Belge-Américaine(acÜons
de capital) ..... à tr. 1,000 Il

de la Société Hypothé-
caire Belge - Américaine
(act. de dividende). à fr.

500)) de la Banque Hypothé-
caire Franco-Argentine
(Ir. 125 versés), accom-
pagnées de 3,j300 droits
de souscription ... à tr. 125 ol

1,000 )1 de la Société Belge de
Crédit Maritime (2UOtr.
versés) à fr. 200)1

50 Il

A reporter . • . Fr.

8oo,00U Il

988,000 ))

1,950,000 »

5,884,000 )1

72,000 I)

9,000,000 ))

806,250 II

1,120,000 ))

2,045,400 ))

2,752,000 JI

4,000,000 I)

15,000 l)

},350,000 II

120,000 ))

•
192,030,558 50
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Report .... fr. 192,030,558 50

500 actions de 1,000 fr. de la Société • Crédit Ma-
ritime et Fluvial de Belgi-
que. (200 fr. versés), à fr. 200» 100,(00»

3,000 500» de la Banque Halo-Belge
(250 francs versés) à fr. 250 ))

50ü )j de la Société de Mutua-
lité Coloniale .... à fr. 500 )

3,820

750,000 »

1 ,91O,CXlO li

Fr. 194,790,55850
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VII.

Banques patronnées par' la Société Générale de Belqique
et faisant son service d'agence.

Alost,
Grammont,
Lokeren,
Ninove,
Saint- Nicolas,
Termonde,
Boom,
Anvers,
Bruges,
Charleroi,
Gilly,
Philippeville,
Thuin,
Walcourt,
Florennes,

Courtrai,
Audenarde,
Menin,
Mouscron,
Renaix,
Sottegem,
Ypres,
Poperinene.
Waereqhem,
Dinant,
Arlon,
Bastogne,
Bouillon,
Ciney,
Marche,
Neufchateau,
Virton,
Gand,
Depnse,
Becloo,
Hasselt,
Maeseyck,

Banque Centrale de Ia Dendre. . . . . .
Succursale de Ia Banque Centrale de Ia Dendre

Il

Agence de Ia Banque Centrale de Ia Dendre
Banq ue d' An vers ,.
Banque de Ia Flandre Occidentale
Banque Centrale de Ia Sambre

)) )) Il

)l

Agence de la Banque Centrale de la Sambre,
» )) Il ))

Bureau auxiliaire de Ia Banque Centrale de
Ia Sambre. .

Banque de Courtrai. . . .
Succursale de Ja Banq Ile de Courtrai.

)) ))

))

))

))

)) I)

Bureau auxiliaire de Ja Banque de Courtrai
)) " »

Banque Centrale de la Meuse . . . .
Succursale de Ia Banq ue Centrale de la Meuse.

))

))

Agence de la

))

))

Il

Il

»

Il

l)

))

» D

Bureau auxiliaire )1 ))

Banque de Gand.
Succursale de la Banq ue de Gand .

II Il »
Banque Centrale du Limbourg.
Succursale de Ia Banque Centrale du Limbourg.

"
))

II

CAPITAL

Fr. :i,000,000

2b.UOO,OOO
4,000,000

10.000,000
})

l)

5,000,000

»

»

1,800,000

))

))

»

»
»

15,000,000

1,500,000



Liége,
Stavelot,
Tong res,
Visé,
Louvain,
Aerschot,
Lierre,
Malines, Il

Tirlemont, ))
Wavre, Il

Court-St-Etienne, Agence de la
Diest, ))
Gheel, I)>>

Herenthals, » »
Moll, ))»
Turnhout, )I JJ

Vilvorde, )) )I

Mons, Banque du Hainaut.
Hal, Agence de la Banque du Hainaut.
Saint-Ghislain, II » »

Brée,
Loos-la- Ville,
Neerpelt,
Saint- 'l'rond,
Genen,

Huy,
Andenne,
Hannut,
Jodoigne,
Seraimç,
ll'aremme,
Landen,
La Louvière,
Binche,
Chimay,
Nivelles,
Beaumont,
Braine-l' Alleud,
Coucin,
Rance,
Erquelinnes,

Momignies,
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Succursale de la Banq ue Centrale du Limbourg.

Agence
• )l

» Il

» » »
Bureau auxiliaire de Ia Banque Centrale du

Limbourg .
Banque de Huy.
Succursale de la Banque de Huy

»
))

» »

»
»

Bureau Auxiliaire de la Banque de Huy
Banque Générale du Centre. .
Succursale de Ia Banque Générale du Centre.

II

Succursale de Ia Banque Générale du Centre.
Agence de la )) JJ

» »
JJ

»
Bureau auxihaire de Ia Banq ue Générale du

Centre .
Bureau auxiliaire de Ia Banque Générale du

Centre
Banq lie Générale de Liége .
Agence de la Banque Générale de Liège

J/

Banque Centrale de Ia Dyle. .
Succursale de la Banque Centrale de Ia Dyle.

))

)I

»
))

J/

...

Il

)/

))

»
»
))

))

»

CAPITAL

))

))

Fr. 3,OOO,()(X)
»
))

))

JI

10,000,000
)I

)I

IJ

20,000,000

JJ

))

2,000,000

II

»

»
li

II

»
II

li

10,000,000
Il

II



Soignies, Agence de Ia Banq ue du Hainaut .
Braine-te-Comte, Bureau auxiliaire de la Banque du Hainaut.
Ecaussines-d' Enghien, » " D

Chièores, ~)
Ellezelles, l) I)

Enghien,
Flobecq,
Lennicq-St-ûuentin,
Lens-si Dendre,
Lessines,
Oueoaucamps,
Rebecq,
Tubize,
Namur,
Auvelais,
Gembloux,
Ostende,
FUJ'nes,
Couckeiare,

Roulers,
Iseçhem,
rueu,
Dixmude,
Tournai,
Ath,

Peruioets,
Leuze,

Verviers,
Dison,
Theux,
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»
» ))

»

))

))

CAPITAL

»

»

»

')

))

»

/I

"
))

/I

2,000,000
)1

3,000,000

3,000,000

II

2,000,000

)1

3,000,000

N. B. La Banque de l'Union Parisienne, à Paris, et la Banque Belge pour l'Etranger,
â Rotterdam-Londres-Pékin-Shangaï - Tientsin - Le Caire et Alexandrie, sont
chargées du service financier de Ia Société Générale sur ces places.

))

))

» ))

II ))

Banque Centrale de Namur.
Agence de Ia Banque Centrale de Nam ur

Banque Générale d'Ostende.
Succursale de Ia Banq ue Générale d'Ostende.
Bureau auxiliaire de Ia Banque Générale

d'Ostende .
Banque de Roulers-Thielt
Succursale de Ia Banq ue de Roulers-Thielt

I) ))

Agence
Banque Centrale 'I'ouruaisieuue
Succursale de Ia Banque Centrale Tour-

naisienne .
Agence de la Banque Centrale Tournaisienne.
Bureau auxiliaire de Ia Banque Centrale

Tournaisien ne
Banque de Verviers .
Succursale de Ia Banq ue de Verviers.

li " I)
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VUl.

Service spécial de location de corrres-f01>ts]JOU'I' la coïuercation
de titres, documents, bijoua: et arqerücries,

CONDITIONS.

La Société Générale mel à la disposition dil public des coffres-forts de
différentes dimensions aux prix indiqués dans le tarif ci-dessous.

Les demandes de location doivent être faites verbalement ou par lettre
adressée à lu Direction, qui décide de leur admission à bref délai.

Le locataire reste détenteur, pendant toute Ia durée de Ia location, de
la clef unique de son coffre, dont il chauge à son gré Ia combinaison
à secret.

Les coffres-forts sont construits de manière à ofhi I' Ia plus grande
sécurité : les locaux où ils se trouvent sont l'objet d'une surveillance
constante. L'accès des coffres-forts est permis aux locataires de 9 heures
du malin à D heures de relevée, les dimanches et jours fériés exceptés.

TARIF.

Ire série.

DIMENSIONS. Six Trois Un
MODÈLE.

I I PII.OF'ONDEUR.

Un an.
mois.HAUTEUR. LARGEUR. mois. mois.

Mètre. I Mètre. I Mètre. Francs. Francs. Francs. Francs.

A 0.i3 0.28 10 )) 6 )) 4 )) -

B 0.22 0.30 20 )) 12 li 8 » -
0.47 I

~

0.35 0.45 80 20 li 10 » 6 liC
\

li

0.55 0.30
,

D 0.35 0.45 I 0.58 40 )) 25 » 15 » 7 50
E 0.65 0.45

~
0.47 50 )) 30 » 20 li 10 )1

F 0.95 0.45 à 75 » 45 )) 30 )) 15 ))

G LOO 0.87 \ 0.58 125 » 75 )) SO )) 25 »
I
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2" série.
~~" --- .._----- ---- ..•

DIMENSION S. Six Trois Un
WIIOÈLl:

I i
Un an.

HAUTEUR. LAHGEUR. PR()F()NDf':UI~. mn's. mols. mois.

Métre Mètre. Mètre. Hrancs. F'ra nca. Francs. Francs.

A2 0.t3 0.28 0.i7 5 Il 3 Il - -
B2 0.22 o.ao 0.-1,7 10 Il 6 Il 4 Jl -
02 0.35 0.i5 0.47 20 » :12 ») 8 » -
D2 0.35 0.45 0.58 20 Il 12 )\ 8 )) -~

La division en deux séries a été mot ivée pal' des considérations d'em-
placement, les coffres-forts de la tre série étant plus fuvorablement
situés quanl it l'accès que ceux de la 2e série.

La Société Générale dispose également d'un certain nombre de coffres-
forts de grandes dimensions (dénommés tours) dont le prix de location
varie de 200 à 1000 francs.

---
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